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PROPRIÉTÉ. 

En l'absence de stipulations particulières dans les titres de 
propriété, les francs-bords d'un canal ou d'un bief en doi-
vent être considérés comme une dépendance et appartien-
nent au propriétaire de ce bief ou canal. 

Cette solution élait donnée à propos de la demande des 

mariés Villard, tendant à faire interdire à M. Rival, pro-

priétaire d'un canal longeant la propriété des premiers, la 

faculté de jeter les terres provenant du curage de ce ca-

nal, à lui défendre de passer sur l'invétison, et enfin à em-

pêcher de rendre perpétuelle l'existence d'un mur de clô-

ture dont la construction avait été autorisée temporaire-

ment par un acte du 1" septembre 1849. 

Le jugement suivant fait suffisamment connaître les cir-

constances de la cause. Il est ainsi conçu : 

« Considérant que pour justifier les divers chefs de leur de-
mande, les mariés Villard prétendent et doivent prouver que 
leur fonds, situé le long de la rive droite du canal du moulin 
et de l'usine de Rival, s'étend jusqu'à la ligne de l'eau ; mais 
que cette prétention est contestée par Rival qui revendique la 
propriété de l'invétison ou du franc-bord de son canal; que, 
pour résoudre cette première difficulté, il est nécessaire de 
consulter et d'interpréter les titres produits par les deux par-
lies ; 

« Considérant que les mariés Villard exeipent de leurs con-
trats d'acquisition, portant les dates des années 1672, 1718, 
1722 et 1730; que tous ces actes donnent pour confins à leur 
propriété, du côté du midi, le bief se dirigeant du moulin 
neuf au moulin de la ville, sans autre indication ni désigna-
tion plus explicite ; qu'ainsi ces actes laissent incertaine la 
question de savoir si les fonds riverains sont limités par l'eau 
ou par le franc-bord du bief ou canal; 

« Considérant que, dans le silence de la stipulation, il faut 
recourir aux règles du droit et aux habitudes locales, et qu'il 
est de jurisprudence constante que les francs-bords d'un canal 
ou d'un bief en soient une dépendance et appartiennent au 
propriétaire de ce bief ou canal ; 

, « Considérant que cette jurisprudence est confirmée, dans 
l'espèce, par les titres du défendeur ; 

« Considérant, en effet, que le 4 juillet 1787, la marquise 
de Neuville a transporté et aliéné, à titre de bail à cens et em-
phithéose perpétuelle, à Pierre Rival, un moulin avec ses arti-
fices, son cours d'eau et ses dépendances; que dans cet acte il 
tut expressément stipulé que, dans le nombre des choses cé-
dées, étaient compris avec l'usage de l'eau le béai dans toute 
son étendue, largeur et invétison ; qu'il fut encore stipulé que 
les eaux ne pourraient jamais être divisées, diminuées ou dé-
tournées au préjudice de Rival, et que tous les droits de la 
marquise de Neuville lui étaient transportés pour réprimer 
1 abus, dans le cas où des propriétaires voisins s'aviseraient 
ue prendre ces eaux ou de les détourner furtivement ; 

« Considérant que de l'ensemble de ces stipulations il ré-
sulte évidemment que le bief ou béai acquis par Rival avait 
une invétison ou des francs-bords qui séparaient le cours d'eau 
ues propriétés voisines et en conservaient l'usage exclusif aux 
propriétaires des moulins; 

« Considérant que peu de temps après son acquisition, à 
«ne époque où aucun changement important n'avait pu être 
introduit dans les lieux contentieux, Rival dénonça au juge 
C1VI! «t criminel de Neuville des usurpations commises à son 
Pfejudice par Philibert-Maurice Chevelu , auteur des mariés 
•nlard, et fit dresser un procès-verbal contradictoire de re-
connaissance de lieux à la date du 26 août 1788 ; qu'il fut ex-
pressément énoncé, dans ce procès-verbal, que la rive droite 

u
 béat était en contre-haut du pré de Chevelu dans presque 

toute sa longueur ; qu'il paraissait que, pour la formation du 

il y avait eu un rapport considérable de terres, afin d'en 
«!ever le lit et lui donner une pente proportionnée ; qu'enfin il 
> avait sur la balme un tertre servant de digue le long du pré 

evelu, une quantité considérable d'arbres et de plantes, tels 
<tue dea peupliers, saules et vernes, et des mûriers ; 

« Considérant que ce procès-verbal de reconnaissance, qui 
. eontiei", de la part de Chevelu, aucune protestation ni mê-

•e aucune réserve, tend à établir qu'en 1788 il existait une 
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v webaion, il est clairement établi que la propriété des 

époux Villard a toujours été limitée, non par la ligne de 1 eau, 
mais par la ligne de l'invétison qui était une dépendance né-

cessaire et une partie intégrante du bief; 
« Considérant qu'aucun titre n'a détermine la largeur ae 

cette invétison et que les changements opérés depuis peu par 
les mariés Villard en ont fait disparaître la limite; mais que 
le fait étant constaté par le procès-verbal de 1788 que le cours 
d'eau était en contre-haut des fonds de Chevelu ; que pour 
l'établir et lui donner sa pente, des terres avaient été rappor-
tées ; et qu'enfin sa digue était formée d'une balme ou d un 
tertre complanté d'arbres et d'arbustes, une base à peu près 
certaine est donnée pour apprécier la largeur du franc-bord ; 

« Considérant que si on a égard à ces diverses circonstances 
et encore à la largeur et à la profondeur du canal, au volume 
des eaux et à la largeur du franc bord de la rive opposée, il 
est impossible d'assigner à l'invétison de la rive droite une 

base moindre de un mètre; 
« Considérant néanmoins qu'il est resté constant, soit par 

les énonciations du rapport de l'expert Paret, soit par l'ins-
pection des lieux faite par le Tribunal, que les terrains for-
mant la rive droite ont été rongés par les eaux et que le canal 
s'est insensiblement élargi ; qu'il est juste et convenable de le 
ramener à ses dimensions primitives et que, conformément 
aux prescriptions de l'expert, il doit être réduit dans toute la 
longueur des fonds soit du jardin des mariés Villard à sa lar-
geur réelle, qui est d'un mètre soixante centimètres ; 

« Considérant que les mariés Villard, n'ayant pu établir 
leur droit à la propriété de la rive du canal jusqu'à la limite 
de l'eau, n'ont éprouvé aucun préjudice dont ils puissent 
demander réparation et ne sont fondés ni à interdire à Ri-
val la faculté de jeter les terres provenant du curage sur l'in-
vétison du canal, ni à lui défendre de passer sur cette^invéti-
son, ni enfin à rendre perpétuelle l'existence du mur de clôture 
dont la construction n'a été autorisée que temporairement par 
l'acte du 1 er septembre 1849; 

« Considérant que la partie qui succombe doit être con-
damnée aux dépens ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, jugeant en premier ressort et 
homologuant au besoin le rapport de l'expert Paret, dit et 
prononce que la propriété des mariés Villard se limite au 
midi par le franc-bord ou l'invétison qui a toujours été une 
dépendance du canal servant aux usines de Rival ; que la 
largeur de cette invétison ou de ce franc-bord est fixée à un 
mètre ; que néanmoins cette largeur sera calculée à partir 
d'une ligne qui sera tirée dans la longueur du cours d'eau à 
1 mètre 60 centimètres du coffrage de la rive opposée, de telle 
manière que le béai soit réduit aux dimensions qu'il a dû 
avoir avant que la rive droite ait été corrodée; dit que la dé-
limitation sera faite contradictoirement par le sieur Paret, 
expert, qui en dressera procès-verbal ; 

« Ordonne que Rival fils est purement et simplement ren-
voyé de la demande des mariés Villard ; ces derniers condam-
nés aux dépens, dans lesquels seront compris ceux du référé 
et de l'expertise. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES D'EURE-ET-LOIR. 

(Correspondanceparticulièredela Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Perrot de Chezelles, conseiller 

à la Cour impériale de Paris. 

Audience du 22 août. 

TENTATIVE D EMPOISONNEMENT PAR UN MARI SUR SA FEMME. 

L'accusé qui comparaît devant le jury est un jeune 

homme de vingt-huit ans, fils d'un ancien soldat, retraité 

aux Invalides ; il était placé comme berger chez un culti-

vateur du canton de Courville. 

M. de Vienne, substitut, occupe le siège du ministère 
public. 

M* Doublet de Boisthibault, avocat, doit présenter la 

défense de l'accusé. 

Voici les charges relevées par l'acte d'accusation : 

« Le 26 juin 1848, Normand, qui exerce la profession 

de berger, épousa Rosalie Germond, alors âgée de dix-

neuf ans ;j lui-même en avait vingt-deux. Les commen-

cements de cette union furent heureux : quatre enfants, 

dont deux seulement ont survécu, vinrent resserrer les 

liens d'affection entre les époux. Cependant, il y a deux 

ans, Normand entra comme berger au service du sieur 

Collet, cultivateur à la ferme de la Sauvagerie, laquelle est 

distante de son habitation sise à la Livrée, commune de 

Pontgouin, d'environ douze kilomètres. Normand dut alors 

laisser à la Livrée sa femme et ses enfants; mais il fran-

chissait fréquemment la faible distance qui le séparait 

d'eux et allait passer presque tous les dimanches en fa-

mille. 

« Vers le mois de janvier dernier, la femme Normand 

avait remarqué un triste changement dans la conduite de 

son mari : ses visites étaient moins fréquentes, mais sur-

tout elles avaient complètement cessé d'être affectueuses. 

U devint brusque, violent; il repoussait et injuriait sa 

femme ; il protérait môme contre elle de sinistres menaces. 

En même temps, la femme Normand apprenait que son; 

mari la représentait à la ferme du sieur Collet comme at-' 

teinte d'urie maladie grave et chronique. Ne se rendant 

pas compte d'abord du motif qu^ Je faisait parfer ainsi, 

elle lui en demanda l'explication et n'obtint aucune répon-

se satisfaisante. Voulant prouver aux maîtres de son mari 

que sa santé n'était nullement altérée, la femme Normand 

se rendit à la Sauvagerie, mais Normand la reçut fort mal 

et chercha tous les moyens de l'empêcher d'y entrer. 

« Certaines paroles de Normand vinrent éclairer sa 

femme et jeter l'inquiétude dans son esprit. A plusieurs 

reprises, il parla de poison, semblant le destiner soit à sa 

femme, soit à lui-même : ces paroles avaient produit tant 

d'impression sur la femme Normand, qu'un jour son mari 

étant au domicile commun, elle jeta devant lui un plat de 

fèves ou de haricots, sans permettre que personne y tou-

chât, parce qu'elle venait d'apercevoir, répandus sur ces 

aliments, une poudre jaunâtre qu'elle supposa de nature 

vénéneuse. Ces appréhensions nées de la conduite et des. 

propos suspects de l'accusé n'étaient que trop légitimes. 

« Dans les derniers jours du mois de mai 1853, Normand 

vint un soir chez lui; le lendemain, avant de partir, il prit 

quelque nourriture; comme à son ordinaire, il but du cidre. 

Tandis qu'il mangeait, sa femme alla quelques instants 

phez une de ses voisines; lorsqu'elle revint, il était prêt à 

partir ; sur sa demande, elle l'accompagna pendant vingt 

minutes environ sur la route, après avoir pris soin de con-
fier l'un de ses enfants à sa voisine et do former sa porte, ù 

la clé. Perinne, pendant sa courte absence, né put donc 

s'introduire chez elle. En rentrant, son petit garçon ayant 

demandé à boire, elle prit sur la table une timbale dans 

laquelle avait bu Normand. Celte timbale était pleine de 

cidre; mais à la surface de la liqueur apparaissait une pou-

dre qui sembla suspecte à la femme Normand ; en la quit-

tant, son mari lui avait fait à plusieurs reprises une re-

commandation singulière et que rien ne semblait justifier : 

« Si loi ou tes enfants vous tombiez malade, fais-moi pré-

venir de suite. » Ce propos revint en mémoire à la femme 

Normand et l'inquiéta. Elle vida devant sa porte le cidre 

qui était dans la timbale : une partie de la poudre resta dé-

posée au fond et adhérente aux angles des parois intérieures 

du vase. La femme Normand se rendit aussitôt auprès de 

son ftiari, qu'elle trouva dans les champs; elle lui montra 

la timbale qu'elle avait emportée et lui reprocha d'avoir 

voulu l'empoisonner. Celui-ci se contenta de répondre que 

ce n'était pas lui qui avait mis cela dan» le cide, et que 

s'il avait été là, il aurait fait faire une perquisition chez 

ses voisins; mais, comme on l'a dit, personne autre que lui 

n'avait pu jeter une substance quelconque dans cette tim-

bale dont il venait de se servir. Personne n'avait pu péné-

trer dans son domicile, jusqu'au moment où la femme 

Normand y entra et y prit la timbale pour faire boire son 

enfant. 

« La femme Normand retourna chez elle. Elle ne se dé-

cida pas de suile à dénoncer à la justice les faits qui ve-

naient de se passer. Cette femme, dont toute la conduite 

a paru, dans l'instruction, sous le jour le plus favorable, 

conservait de l'affection pour son mari et espérait le voir 

revenir à de meilleurs sentiments. Elle dut bientôt renon-

cer à ce dernier espoir. U était, a-t-elle dit, toujours aussi 

méchant pour elle. Agitée des craintes les plus vives pour 

sa vie et celle de ses enfants, elle se décida, au bout de 

trois semaines environ, à porter plainte et à remettre en-

tre les mains de la justice la timbale qu'elle avait conser-

vée dans le même état et qui contenait un reste de pâte 

rosée dont on fit immédiatement l'analyse. Les hommes 

de l'art reconnurent que ce dépôt était composé en partie 

d'acide arsénieux, et que la quantité de toxique qu'il ren-

fermait encore était suffisante pour donner la mort. Dès 

lors il était évident que, réalisant deux menaces antérieu-

rement proférées, un crime dont il nourrissait la pensée 

depuis longtemps, Normand avait voulu attenter par le 

poison aux jours de sa femme. Il suffit, en effet, de suivre 

l'enchaînement des faits révélés par l'instruction pour voir 

se renouveler et développer la démonstration complète de 

la culpabilité de l'accusé. 

« Depuis plusieurs mois, la manière d'agir de Normand 

vis-à-vis de sa femme était complètement changée : aux 

bons procédés avaient succédé les injures, les menaces, 

les mauvais traitements. Ce n'est pas tout : disposant d'a-

vance les esprits à une catastrophe qu'il préparait lui-

même, Normand représentait sa femme comme menacée 

d'une mort prochaine. Ses mensonges, à cet égard, ont 

été établis, avoués par lui, et ils restent inexpliqués. Il 

avait parlé d'abord d'une suite de couches, puis la mala-

die s'était jetée sur la poitrine, elle devaient incurable. Un 

jour, il rentre à la ferme paraissant fatigué et triste ; la 

dame Collet en fait l'observation et la lui communique : 

« 11 arrive, dit-il, de la Loupe où il est allé consulter un 

médecin qui ne lui a laissé aucun espoir de sauver sa 

femme. » En faisant ce récit, dit la femme Collet, Nor-

mand paraissait prêt à pleurer, et j'en étais toute émue. 

La présence de la femme Normand à la ferme devait suf-

fire pour détruire ces mensonges. Aussi Normand l'en 

éloignait-il par tous les moyens possibles. Elle, au con-

traire, tenait à venir démentir les faux bruits que son mari 

faisait courir sur sa santé et dont elle ne comprit pas d'a-

bord l'intention criminelle. 

«Dans le mois d'avril, Normand, apercevant sa femme à 

l'entrée de la ferme, courut au devant d'elle et s'opposa à 

sonentréoi La dame Collet le vit causer avec une femme 

étrangère à la Sauvagerie, et lui demanda qui elle était. Il 

répondit que c'était sa belle-sœur, et qu'elle était venue 

lui annoncer que sa femme était au plus bas. Enfin dans 

le courant du mois de mai, la femme Normand parvint un 

jour à pénétrer dans la ferme. La femme Collet fut si sur-

prise de la voir en bonne santé qu'elle hésita d'abord à la 

reconnaître. La nuit suivante, la femme Normand coucha à 

la ferme; mais son mari, furieux de cette visite, la frappa, 

ainsi que lui-même a été obligé de l'avouer. 

« Normand a cherché à expliquer ces mensonges. Sa 

femme, a-t-il dit, le tourmentait par sa jalousie, et il a 

voulu dissimuler la véritable cause de sa tristesse, en pré-

textant la mauvaise santé de la femme Normand. Une pa-

reille explication ne mérite pas d'être discutée. D'abord la 

femme Normand' nie absolument avoir témoigné à son 

mari des sentiments jaloux; mais cela fût-il vrai, on n'en 

comprendrait pas davantage l'indigne comédie jouée par 

Normand. Son but n'est que trop certain, il cherchait à 

préparer tout le monde à une mort qu'il voulait rendre 

prochaine. 

« Au surplus, l'instruclion a pu déterminer le vrai mo-

bile qui poussait Normand à donner la mort à sa femme. 

U y avait près de lui, dans la ferme de la Sauvagerie, une 

jeune servante, Augustine Bluton, âgée de dix-huit ans, 

pour laquelle Normand paraît avoir conçu une violente 

passion. Rien n'a pu faire penser que cette passion fût par-

tagée ou encouragée par Augustine; mais le rapproche-

ment foncé et la vie commune l'avaient développée chez 

l'accusé. La dame Collet avait remarqué les longs entre-

tiens de Normand et d'Augustine, et elle avait cru devoir 

donner à celte dernière quelques conseils diclés par la 

prudence. Ce qu'il importe surtout de relever, ce sont des 

propos bien significatifs échappés aux désirs et aux espé-

rances secrets de Normand. 

« Un jour, il dit à la dame Collet ; « Si ma femme ve-

nait à mourir, je ne pourrais pas toujours rester seul; 

est-ce que vous croyez que j'épouserais Augustine ? 

— Prenûïiez-vous une gamine comme cela, répondit la 

femme Collet. — Est-ce que vous croyez que je l'épouse-

rais; je ne me marierais peut-être pas.... Je ne pourrais pas 

cependant rester comme cela. » En outre, Normand a dit 

par deux fois à Augustine : « Si ma femme venait à mou-

rir, vous me conviendriez bien! » (l avait d'abord nié ces 

paroles, mais, coafroflté avec Augustine, il a été obligé de, 

les recouuaUre. 

dissimuler à sa femme. Au mois d'avril, comme sa fem-

me lui reprochait de la dire malade sans raison, il lui ré-

pondit qu'elle ne le lui reprocherait pas longtemps, qu'il 

s'empoisonnerait. A quelque temps delà, pendant la nuit, 

il lui demande si elle a soif, se disant lui-même très alté-

ré. Elle lui offre d'aller lui chercher à boire ; mais il refuse, 

en disant qu'il ira lui-même. Sa femme lui reproche alors 

d'avoir manifesté plusieurs fois l'intention de s'empoison-

ner, ajoutant que s'il a du poison pour lui, il pourrait 

bien eu avoir pour elle. « Grande bête, lui répond-il , si 

je voulais laisser du poison dans la maison, et qu'après 

mon départ tu le fisses examiner, je dirais que c'est toi qui 

m'en veux. » Quand on rapproche ce langage de celui que 

Normand tint à sa femme, le jour où elle lui représenta la 

timbale pleine de poison, on ne peut douter qu'il ne soit 

coupable. 

« L'instruction a su d'ailleurs comment le poison était 

arrivé entre ses mains. Le 22 mai, deux taupiers, les frè-

res Anselme et Aimé Menant, vinrent à la Sauvagerie; i'un 

d'eux, Anselme, sur la demande du sieur Collet, plaça en 

divers endroits de la ferme une poudre destinée à détruire 

les rats. Normand connaissait tous ces endroits, car il ac-

compagnait le taupier pendant son opération. C'est évi-

demment là qu'il a pris le poison dont il s'est servi contre 

sa femme. Il l'a pris là parce qu'il n'a pu s'en procurer 
autrement. 

| « Aimé Menant déclare que Normand lui a demandé si 

son frère Anselme ne pourrait pas lui remettre de sa 

poudre, pour détruire, disait-il, des rats dans sa petite 

bergerie; c'était là un prétexte mensonger, puisqu'An-

selme avait été précisément chargé par le sieur Collet d'en 

mettre partout où il serait nécessaire. Anselme, auquel 

Normand s'adressa, refusa d'accéder à sa demande. Après 

des dénégations, l'accusé a été obligé de convenir de ce 

fait. 

« La poudre déposée par Anselme Menant dans divers 

endroits de la ferme avait été achetée par lui à Nerey, chez 

le sieur Lemaître, pharmacien, qui l'a constaté par son 

registre. U déclara qu'elle se composait d'acide arsénieux, 

de sulfure de mercure et de bichlorure de mercure; il eu 

remit un échantillon. Cet échant lloa de poudre fut analy-

sé, ainsi que les restes de foudre déposés par Menant dans 

la ferme et que l'on put recueillir, comme l'avait été la 

substance trouvée au fond de la timbale. Le résultat final 

de ces expériences a été la preuve d'une identité complète 

entre la poudre du pharmacien Lemaître, celle dont s'est 

servi le taupier Menant,et enfin celle qui a été jetée dans la 

timbale, et qui, par une invincible nécessité, n'a pu y être 

jetée que par Normand, après avoir été ramassée par lui 

dans les lieux où Menant l'avait répandue. 

« Cette démonstration matérielle sert, en quelque sorte, 

de contrôle aux preuves si graves tirées des faits et de 

leur déduction logique et qui ont montré l'accusé méditant 

longuement l'empoisonnement de sa femme, puis plaçant 

à sa portée la substance mortelle, au risque de donner la 

mort à ses enfants en même temps qu'à leur mère. 

« En conséquence, Jean-Baptiste Normand est accusé 

d'avoir, en mai 1853, commis une tentative d'attentat à la 

vie de Rosalie Germond, sa femme, par l'effet de substan-

ces pouvant donner la mort, laquelle tentative, manifestée 

par un commencement d'exécution, a manqué son effet 

seulement par des circonstances indépendantes de la vo-

lonté dudit Normand, crime prévu par les articles 2, 301 
et 302 du Code pénal. » 

Après la lecture de ce document, M. le président pro-

cède en ces lermes à l'interrogatoire de l'accusé: 

D. Vous vous êtes marié il y a cinq ans ? — R. Oai, 

D. Vous avez eu quatre enfants ? — R. Oui. 

D. Depuis le mois de janvier, la bonne intelligence n'a-

t-elle pas cessé entre vous et votre femme? — R. Ce n'a 
été que par jalousie. 

D. Vous aviez de l'affection pour une jeune fille de la 

ferme, Augustine Bluton?—R. Je n'ai jamais rien eu avec 
elle. 

D. Vous lui avez promis de l'épouser? — R. Histoire de 
rire. 

D. Vous parliez de la maladie de votre femme, elle n'é-

tait pas malade ? — R. Pour avoir le prétexte d'aller la 
voir. 

D. Vous avez parlé poison à votre femme? — R. Ja-
mais. 

D. Une nuit, vous avez offert à votre femme de 

elle s'y est refusée? — R. Ce n'est pas. 

D. Au mois de mai, deux taupiers ont pris du poison 

pour détruire les rats dans la ferme, vous avez demandé à 

l'un d'eux de vous en donner? — R. Ce n'est pas. 

D. Vous avez tenté d'empoisonner votre femme trois 

fois: une nuit, en lui offrant à boire; en mai, elle a jeté des 

haricots saupoudrés d'une poudre jaune; le 11 juin en 

jetant dans une timbale du poison ? — R. Je le nie. ' 

D. Le 11 juin, en quittant votre femme, vous lui dites : 

« Si vous êtes malade, fais-moi prévenir de suite? »— R*. 
Je n'ai pas dit cela. 

D. Qui est-ce qui a mis du poison dans la timbale? Vo-

tre femme a fermé la porte quand vous êtes sorti, nul au-

tre que vous n'a mis le poison ? — R. Ce n'est pas moi. Je 

n'ai pas de reproches à l'aire à ma femme. 

D. Si vous êtes coupable, avouez-le, ce pourra êtro un 

titre à l'indulgence de vos juges? — R. Je ne le suis pas. 
On procède à l'audition des témoins. 

On entend la femme Normand. (L'accusé ne s'oppose 

pas à son audition.) Je n'ai à me plaindre de mon mari 

dit-elle, que depuis le mois de janvier. Il me repoussait et 

me maltraitait. Le témoin fait un long récit de tous les ' 
faits. 

M' Doublet .• La femme Normand ne regrette- t-elle pas 

la plainte qu'elle a formée ? Ne serait-elle pas disposée à 
revenir avec son mari? — R. J

e
 ne m'y serais pas oppo-

sée si des explications m'avaient été données par lui. 

M. Manowy, médecin : Les quartiers de pomme jetés 

dans la terme de M. Collet m'ont été soumis. Nous nous 

sommes servis de l'appareil de Marsh. Us étaient saupou-

dres d acide arsénieux, de forine.de sulfure rouge de mer-

cure, de bichlorure de mercure et d'essence d'anis. La 

même matière s est retrouvée dans la timbale à nous pré-
sentée, 

M- Dyfowier^ pharmacien : U y avait dans la timbale 

boire, 

ment'h? IS^^^TTW '■emplissaient telle- tr^^ décigrammes d'acide arsénieux. 
ment la tete de Normand qu il û'a pas toujours su les;

 M Menant, taupier : Un jour, Normand m'a demandé si je 
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pouvais avoir de la mort-aux-rats. Sa femme, disait-il, 
était malade ; le linge était mangé parles rats. 

Anselme Menant : J'ai placé dans la ferme de M. Col-
let de la mort-aux-rats, en avril ; j'en ai mélangé environ 
vingt-cinq grammes, dans lesquels il n'y avait que six 
grammes d'arsenic. 

D. L'accusé ne vous en a-t -il pas demandé? — R. Oui. 
D. Pourquoi? — R. Parce qu'il avait des rats chez lut, 

et que sa femme était malade. 
Collet, cultivateur à la Sauvagerie : L'accusé était mon 

berger, je n'ai rien à lui reprocher pendant les deux années 
qu'il a passées chez moi. 

D. N'avez-vous pas remarqué qu'il avait des familiarités 
avec Augustine Bluton? — R. Oui. 

Augustine Bluton •■ J'ai servi le même maître. Normand 
disait que, s il perdait sa femme, il m'épouserait. 

Fergand, charretier : Normand m'a dit que sa femme 
allait mourir, qu'il n'y avait pas d'espoir, qu'il n'attendait 
que le moment. 

Après l'audition des témoins, M. le substitut Devienne 
prend la parole et soutient l'accusation tout en ne suppo-
sant pas à l'admission des circonstances atténuantes. 

M' Doublet présente la défense. 

Messieurs, dit-il en commençant, le crime reproché à l'ac-
cusé, si tant est que ce crime ait été tenté, accuse autant de 
lâcheté que de cruauté de sa part, puisqu'en présentant un 
breuvage empoisonné à sa femme il pouvait tuer du même 
coup deux jeunes enfants, innocentes créatures contre lesquel-
les le coupable ne pouvait avoir ni haine à assouvir, ni intérêt 
à s'en débarrasser! Aussi, je n'hésite pas à le dire, vous n'a-
vei pas ici de justice à rendre à demi ; vous n'avez pas, en 
présence du péril réel qu'ont couru trois personnes, si l'accu-
sation se vérifie, à reconnaître qu'il y a des circonstances at-
ténuantes pour l'empoisonneur, pour le meurtrier !... Vous 
avez à résoudre une seule et unique question de vie ou demortj 
voilà comme je l'entends, comme je la pose, sans hésitation et 
sans crainte; c'est à vous à la résoudre. Avant tout, je rends 
grâce à Dieu de n'avoir ici, devant moi, aucune victime... La 
Providence n'a pas permis que le crime eût son accomplisse-
ment. 

Le défenseur discute toutes les charges de l 'accusation 
et indique que la femme Normand est la première à solli-
citer la grâce de son mari. 

M. le président résume les débats. Le jury rapporte un 
verdict affirmatif avec circonstances atténuantes. 

La Cour condamne Normand à quinze ans de travaux 
forcés. 

COUR D'ASSISES DE L'OISE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Cornisset-Lamotte, conseiller 
à la Cour impériale d'Amiens. 

INFANTICIDE. CADAVRE DÉVORÉ EN PARTIE PAR LUS 

CHIENS ET LI S CHATS. 

Une accusation d'infanticide amène devant le jury une 
jeune fille de vingt-deux ans. Elle est d'une forte com-
plexion, ses traits n'ont rien de régulier, mais ils sont em-
preints d'une remarquable expression de douleur; elle est 
vêtue avec simplicité, tient la tête baissée et sanglote 
pendant les débats. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Vente, 
substitut du procureur impérial. 

M" Marcel Leroux est assis au banc de la défense. 
M. le greffier donne lecture de l 'acte d'accusation, qui 

est ainsi conçu : 

« Le 20 avril dernier, les restes d 'un cadavre d 'un en-
fant nouveau-né furent trouvés dans un jardin, à Brégy, 
au lieu dit les Màts-du-Prieur. Les membres inférieurs, 
réunis par un lambeau de chair, permettaient cependant 
de reconnaître le sexe féminin de l 'enfant; les jambes et 
les cuisses étaient à peu près exemptes de lésions, mais le 
ventre, la poitrine et les viscères avaient disparu. U en 
était de même du visage et du cerveau : il ne restait de la 
tête que les os du crâne et la base de la boîte osseuse. A 
l'état de putréfaction assez avancée de ces informes dé-
bris on pouvait juger que la mort remontait à plusieurs 
semaines. Dans le jardin où ces restes avaient été trouvés, 
il existait, au pied du mur d'une grange, un trou qui, se-
lon toute vraisemblance, avait été creusé pour cacher le 
cadavre de l'enfant. Ce qui confirmait cette supposition, 
c'est que trois jours auparavant, le 17 avril, une voisine, 
la femme Hérain, qui cultive ce jardin, étant venue pour 
visiter ses plantations, s'était aperçue qu'on avait rappro-
ché du mur des rames qui se trouvaient dans une autre 
partie du jardin, et qu 'à l'endroit où ces rames avaient été 
reportées, on distinguait des empreintes de pas. Le lende-
main une autre voisine avait vu un chien gratter à l'en-
droit même où se remarquait ce trou et près duquel le ha-
sard faisait découvrir, le 20 avril, le cadavre horriblement 
mutilé d'un enfant. Bien que l'état de cet enfant ne per-
mît plus de constater aucune trace de violence, les cir-
constances dans lesquelles avait eu lieu cette découverte 
n'indiquaient que trop qu'un crime avait dû être commis. 

« Dès que la nouvelle s'en fut répandue dans la com-
mune de Brégy, la rumeur publique n'hésita pas à accuser 
la fille Julie-Anatalie Mayet, alors domestique à Viney, 
dont les parents habitent une maison voisine du jardin de 
la femme Hérain. Depuis longtemps, en effet, on disait 
hautement que la fille Mayet était enceinte; partout où elle 
était connue,son était de grossesse n'était un mystère pour 
personne; on savait même que pour cette raison elle avait 
été successivement renvoyée de deux maisons au mois de 
mars. D'un autre côté, les médecins appelés à visiter l'en-
tant faisaient remonter sa naissance à trois ou quatre se 
maines. Or, on se rappelait que la fille Mayet était venue 
passer à Brégy les fêtes de Pâques, époque qui coïncidait 
avec la naissance présumée de l 'enfant; on se rappelait 
en outre qu'après avoir paru gaie et bien portante, après 
avoir passé à la danse les deux soirées des 27 et 28 
mars, on l'avait vue tout-à-coup triste et souffrante. Le 30 
mars, en effet, une femme Montiguy étant venue chez les 
époux Mayet, avait vu l'accusée, assise à côté d'un poêle 
près duquel séchait du linge récemment lavé, se plaindre 
de souffrir beaucoup et d'avoir des coliques. 
_ u Une autre voisine, la femme Bizet, avait eu également 
connaissance de son état de souffrance ; celle-ci, sachant 
que la fille Mayet était chez ses pareuts et ne la voyant pas 
paraître le 29 mars, demanda de ses nouvelles à la femme 
Mayet qui lui répondit que l'accusée était mal disposée, et 
qu'elle avait des coliques ; et le 30 mars, la femme Btzet 
vit la femme Mayet vider dans la cour un baquet qui lui 
avait servi à laver la chemise de sa fille et dont l'eau pa 

raissait teinte de sang. 
« A l'appui des charges résultant de ces divers laits, ve 

naît une dernière circonstance qui semblait confirmer par 
ticulièrement l'hypothèse d'un crime. Dans la nuit du 28 
au 29 les cris d'un enfant nouveau-né avaient frapp 
l'oreille de la femme Monligny qui habite dans la même 
cour que les époux Mayet près des fenêtres de laquelle 
fallait passer pour aller de la maison de ces derniers au 
jardin Hérain, et, quelques instants après, cette femme 
avait entendu quelqu'un passer rapidement dans la cour. 

u En présence de tant de faits, la fille Mayet dut être 
interrogée et soumise à la visite des médecins ; elle nia au-
daeieusement sa grossesse et sou accouchement; tout d'a-
bord il faut le dire, ces dénégations semblèrent trouver 
nnfl esnèce de confirmation dans le rapport des médecins 
qui ne reconnurent pas en elle de traces d accouchement. 

Mais le lendemain, les magistrats du chef-lieu arrivèrent; ils 
s'élaient fait suivre par un médecin de Nanteuil, le docteur 
Missa. Avant de subir un nouvel examen, la tille Mayet, 
interrogée de nouveau, persista dans ses prétentions de 
complète innocence, et la vue même du cadavre de son en-
fant ne détermina chez elle aucune émotion, même passa-
gère. 

« Le docteur Missa procéda alors à la visite de l'accusée; 
dès le premier moment, il reconnut que la fille Mayet était 
accouchée et que son accouchement ne devait remonter 
qu'à que ques semaines; convaincue par l'évidence, l'ac-
cusée comprit qu'elle ne pouvait persister dans son sys-
tème de dénégation; elle se décida en conséquence à re-
connaître,ce qu'elle ne pouvait plus contester, la réalité de 
la grossesse et de l'accouchement; elle reconnut môme 
que l'enfant dont on avait retrouvé les restes dans le jar-
din de la femme Hérain était bien celui qu'elle avait mis au 
monde dans la soirée du 28 mars, et qu'elle l'avait enterré 
à l'endroit où on avait remarqué un trou au pied delà 
grange attenante au jardin; mai3 là se bornèrent ses aveux, 
et voici la version qu'elle imagina pour détourner l'accu-
sation qui pesait sur sa tête: 

« Le 28 mars, dit-elle, après avoir passé la journée de 
la veille chez ses parents, elle était allée chercher une place 
à Nanteuil. En revenant vers six heures par Saint-Soup-
plet, et au moment d'entrer dans la commune de Farfery, 
elle se sentit prise d'une colique et accoucha d'un enfant 
mort; nuis, comprenant que cette explication était inad-
missible, elle la modifia aussitôt en ajoutant qu'elle s'était 
assise sur un tas de planches qui se trouvaient là, que c'é-
tait en se relevant que l'enfant était tombé. Elle aurait 
alors mis son enfant dans son panier, et serait revenue à 
Brégy en compagnie d'une femme qu'elle avait rencontrée 

rfery ; puis, à l'entrée du village, cette femme l'ayant 
quittée, elle aurait abandonné la route pour passer derrière 
les maisons,et serait arrivée après un long détour jusqu'au-
près de la maison de ses parents, dans le jardin de la 
femme Hérain, où elle avait enfoui son enfant dans la terre; 
"e là, elle serait rentrée chez son père, aurait soupé com-

me à l'ordinaire et serait allée à la danse jusqu'à neuf heu-
res du soir. Ce récit invraisemblable ne peut évidemment 
servir de base à la justification de l'acusée; il est vrai qu'à 
"appui de ces iallégations elle invoque l'existence de tra-

ces de sang sur le panier qu'elle portait à son retour de 
Nanteuil, mais cette circonstance perd tout son poids si 

on remarque que le pani&r n'a été placé sous la main de 
la justice qu'après être resté en la possession de la femme 
Mayet et plusieurs jours après l'arrestation de l'accusée, et 
que le sang dont il est empreint peut provenir soit d'une 
cause étangère et tout-à-fait indifférente, soil même d'un 
stratagème inspiré par les besoins de la défense. 

«Ce point écarté, il suffitde jeter les yeux sur la version 
de l'accusée pour voir qu'elle fourmille d'invraisemblan-
ces choquanteset qu'elle ne mérite absolumentnulle créan-
ce. Ainsi, sans s'arrêter à ce qu'il y a d'étrange et de sus-
pect dans l'assertion de l'accusée, prétendant que son en-
fant est venu mort, alors que les médecins constatent quïl 
est né à terme, alors que la fille Mayet reconnaît elle-mê-
me que l'accouchement a été facile et peu douloureux , 
comment peut-on admettre, par exemple, qu'il lui soit ve-
nu à la pensée de mettre son enfant dans son panier et de 
rapporter jusques auprès de sa maison le fardeau compro-
mettant dont elle pouvait si bien se défaire en chemin ? 
Comment supposer ensuite que, dans le long trajet qu'elle 
fait en compagnie delà femme Papillon, elle n'ait été tra-
hie ni par ses forces, ni par le sang qu'elle devait perdre, 
et qu'elle ait pu si bien dissimuler à cette femme ce qui 
venait de se passer , que celle-ci n'ait remarqué en elle 
aucune émotion, aucune fatigue, aucune altération? 

Comment comprendre aussi que, dans ces circons-
tances, la fille Mayet, voyant la femme Papillon chargée 
d'un enfant et d'un lourd panier, ait eu l'imprudence, ce 
qui est attesté par cette femme, de lui proposer de parta-
ger son fardeau, en lui faisant observer que son pinier, à 
elle, était fort léger ? Comment concevoir enfin que, de 
retour chez ses parents, après l'inhumation de sou en-
fant, l'accusée ait eu le triste courage de s'asseoir à la ta-
ble commune, de partager le repas de famille, puis d'al-
ler gaîment passer sa soirée au bal, sous le frivole pré-
texte qu'elle avait envie de danser? Il serait trop long de 
relever ici toutes les impossibilités matérielles et morales 
dont est tissu le récit de la tille Mayet; il suffira d'en 
avoir signalé quelques-unes pour faire justice de ses as-
sertions. Il est maintenant démontré qu'elles sont complè-
tement mensongères, et la conclusion fatale et nécessaire 
qu'il faut en tirer, c'est que l'accusée n'altère la vérité que 
parce qu'on y trouverait la preuve de sa culpabilité; c'est 
ce que font ressortir d'ailleurs tous les éléments de l'ins-
truction. Ainsi, malgré l'état de destruction dans lequel 
se trouvait le cadavre quand il a été soumis à l'examen 
des experts, on a vu que la science avait déclaré sans hé-
sitation que l'enfant était né à terme; or il est constant 
que la fille Mayet n'avait pris, dans la prévision de son 
accouchement imminent, aucune de ces précautions que 
la nature inspire aux femmes les plus inexpérimentées ; 
rien n'était préparé pour recevoir l'enfant qu'elle portait dans 
son sein. Cette première circonstance est déjà à elle seule 
un indice bien significatif des desseins criminels de l'ac-
cusée ; elle emprunte encore une plus haute gravité au 
soin qu'on tui voit constamment prendre de nier sa gros-
sesse et à l'espoir qu'elle paraissait avoir reçu de la dissi-
muler à tous les yeux. 

« En effet, les dénégations qu'elle a opposées aux pre-
miers efforts de l'instruction, elle en avait fait usage pen-
dant tout le cours de sa grossesse contre les imputations 
que la rumeur publique ne lui épargnait pas. Ainsi, au 
mois d'octobre 1852, époque où elle était entrée au servi-
ce d'une dame Courtier, demeurant à Bouillomy, les 
bruits qui couraient sur son compte avaient fait hésiter 
cette dame à la prendre comme domestique ; mais l'assu-
rance avec laquelle l'accusée protestait contre ce qu'elle 
n'hésitait pas à appeler la calomnie avait fini par triojsB, 
prier des répugnances de la dame Courtier. Plus tard i'é 
tat physique de la fille Mayet, qui présentait toutes les ap-
parences de la grossesse, étant venu ranimer les soup-
çons de sa maîtresse, celle-ci chercha à lui faire avouer sa 
position, et, comme d'ailleurs elle était satisfaite de son 
service, elle lui promit même, dans le cas où ses soup-
çons seraient fondés, delà garder et de placer convena-
blement son enfant, mais elle ne put rien obtenir. Peu de 
jours après le docteur Pont qu'elle avait appelé pour visi-
ter l'accusée, mais qui ne s'acquitta de cette tâche qu'en 
partie, offrit de sou côté à cette dernière de lui donnei 
gratuitement ses soins quand le moment serait venu. 
Malgré les apparences qui la condamnaient, malgré les 
offres bienveillantes qui lui étaient faites, la fille Mayet 
s'obstina à ne faire aucun aveu. Cette fois ses protesta-
tions ne purent convaincre la dame Courtier qui la congé-
dia. Elle se rendit alors chez la femme Prévost, à Puiseux, 
qui la garda deux jours, et qui à sou tour la renvoya, bien 
persuadée qu'elle était dans un état de grossesse avancée, 
et sans avoir pu, malgré ses instances, lui arracher aucu 
ne confidence à ce sujet. 

«Eu présence des propositions que la dame Courtieretle 
docteur Pont avaient faites à la fille Mayet, ses dénéga-
tions réitérées, rapprochées de l'absence de tout prépara 
lit' l'ait en vue de son enfant, jettent une vive lumière su 
les projets qu'elle avait conçus. Elle avait en quelque sorte 
trahi elle-même sa pensée longtemps avant le 28 mars. Uu 

jour, en effet, pressée de questions par sa maîtresse, elle .! 
lui dit qu'elle diminuerait aux grandes chaleurs, et la da-
me Courtier, pressentant ses coupables intentions, lui ré-
pliqua : « Prenez garde de diminuer trop vite, car je vous 
ferais arrêter pat la gendarmerie. » La dame Courtier n'a-
vait pas été seule, d'ailleurs, à manifester la crainte d'un 
crime, et la femme Mayet elle-même, après avoir cherché, 
sans être plus heureuse que les étrangers, à obtenir des 
aveux de sa fille, dont elle promettait d'élever l'enfant, 
dût-elle même mendier son pain pour y parvenir, n'avait 
pas hésité à se l'aire l'écho des appréhensions qu'inspirait 
à tout le monde la conduite de l'aecusée, en lui disant, au 
sujet de son enfant • « Surtout, n'en fais pas un mauvais 
usage, ne fais pas une mauvaise action. » 

«En résumé, ilest constant que la fille Mayet est accou-
chée, il est constant aussi que son enfant a vécu, puisque 
ses cris ont été entendus par la femme Montigny. Les nom-
breuses charges relevées contre l'accusée ne permettent 
pas de douter qu'elle n'ait elle-même donné la mort à son 
enfant. 

« A côté de cette accusation, l'instruction a relevé un 
fait d'hnprobité dont la fille Mayet s'est rendue coupable. 
Lorsque la dame Courtier, désireuse de s'assurer de la 
position de sa domestique, était montée dans sa chambre 
pour visiter ses effets, elle découvrit deux torchons qui lui 
appartenaient cachés dans le lit de cette dernière. Ces tor-
chons étaient démarqués et on en avait enlevé les atta-
ches. L'embarras de la fille Mayet pour expliquer la pré-
sence de ces deux torchons a fourni sur ce point une 
preuve décisive de sa culpabilité, 

«En conséquence, Julie-Anatalie Mayet est accusée 1° 
d'avoir, en mars 1853, commis volontairement un homi-
cide sur la personne d'un enfant dont elle était nouvelle-
ment accouchée ; 2° d'avoir en 1853, étant alors domesti-
que des époux Courtier, soustrait frauduleusement des ob-
jets mobiliers au préjudice desdits époux Courtier, ses 
maîtres. » 

Après l'interrogatoire subi par l'accusée, huit témoins 
sont entendus, au nombre desquels se trouve le docteur 
Missa. Il pense que l'enfant est né à terme, mais il ne peut 
affirmer qu'il soit né vivant, les organes de ce nouveau né 
qui pouvaient établir et baser une conviction ayant dis-
paru. 

M. Vente, substitut, soutient l'accusation avec force, 
réunit toutes les charges qui pèsent sur la fille Mayet, et 

appétit, mais il eut l'adresse de se f
a
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de ce bon M. Planche, qui livra à Perp^ J
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varier ses plaisirs ; il est vrai de dire qù> u

lar
gent p

0ur 
pier en usa discrètement. Il voulait de rtarêirT

60
*
 tr°u-

donnait tout à l'aise, ni plus ni moins. Cette "e"
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go* pendant quelque* jours, et, n'eût été la saUo l
pr
°S 

elle aurait eu une durée bien plus longue. Le tr»i, P lce» 
Voyant 

nouvel 
pas revenir le consommateur, alla demande,-^
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les « la easerrw», où il apprit la cause léeiiim 

ne 

l'absence de Perret. Pour l'aider à prendre son mal e 
lience, il lui fil passer une pièce de cinq francs à v P

1
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valoir 

hésite pas à penser qu'elle a donné la mort à*son en-
fant. 

M" Marcel Leroux, avocat, a examiné dans quel lieu 
accouchement avait dû s'opérer. Il est impossible, a-t-il 

dit, qu'on le place au domicile des père et mère de i'accu-
sée, parce que là sé trouvait toute une famille qui n'aurait 
pu l'ignorer et qui ne se serait jamais associée au dessein 
criminel d'Anatalie. Combattant ensuite les autres charges 
de l'accusation, il a pensé que les présomptions élevées 
par le ministère public ne suffisaient pas pour faire croire 
que l'enfant était né vivant. Dès-lors, suivant lui, la dé-
monstration du crime n'était pas faite. 

Après le résumé de M. le président, le jury se retire 
dans la chambre de ses délibérations et en rapporte un 
verdict négatif sur les deux questions: 

En conséquence, M. le président prononce l'acquitte-
ment de la fille Anatalie et ordonne sa mise en liberté. 

CHRONIQUE 
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sur les fonds que le remplacé devait envoyer 
Les jours s'écoulaient rapidement, et le facte 

poste, quotidiennement interpellé sur le 
s'il avait des lettres venant de Mende, r 

point de 
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attente, le ,3 

teur Planche, faisant ce par quoi il aurait dû eornmp 
prit des renseignements, et il découvrit qu'il était dun^' 
remplaçant Perret, qui déjà et depuis longtemps avafui • 
pensé chez d'autres marchands de vins le prix de a«„ 
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Par décret impérial, en date à Saint-Cloud du 14 sep-
tembre 1853, M. Etienne-Adolphe Pelletier, avocat, a été 
nommé référendaire au sceau. 

— Voici la liste des affaires ^qui seront jugées parla 
Cour d'assises pendant la première quinzaine du mois 
d'octobre, sous la présidence de M. le conseiller Zangia-
comi : 

Le 1", Daveshe, détournement par un salarié; femme 
Biaise, vol par une domestique; Glénisson, tentative de 
vol avec effraction. Le 3, femme Billard, vol avec esca-
lade et effraction ; Guérillon, |faux en écriture de com-
merce ; veuve Hénault, vol par une femme de service à 
gages. Le 4, Borel, détournement par un ouvrier; Delzant, 
détournement par un clerc ; Guibourg, vol domestique. Le 
5, Jeandeau, vol par un employé salarié; Leroy, attentat 

'a pudeur sur une jeune fille. Le 6, Roby, idem; Poix, 
vol avec violence sur un chemin public. Le 7, Orré, dé-
tournement par un salarié-, Leseule, vol à i'aide de fausse 
clé. Le 8, Figuérédo, idem; Lavaire, vol à l'aide d'effrac-
tion. Le 10, Pillard, idem; femme Robach et fille Robach, 
infanticide, complicité. Le 11, Genty, vol avec effraction ; 
Gervois et fille Cîerc, vol par un domestique, complicité. 
Le'12, Guignard, attentat à la pudeur avec violence; fem-
me Auzolle, vol domestique. Le 13, femme Asselin, idem]; 
Rernard, vol par un salarié; Ricklin, faux en écriture de 
commerce. Le 14, Niquet, coups et blessures graves ; Au-
gié, bigamie. Le 15, Dufour, femme Dufour, femme Vas-
selin et fille Andréas, avortement commis de complicité. 

— Le 2 août dernier, Adolphe Perret, déjà vieux solJat 
et encore simple fusilier au 53° régiment de ligne, caserne à 
"Ecole-Militaire, sortit de bonne heure do son quartier 
avec le projet bien arrêté de passer une agréable journée. 
Arrivé au milieu du Champ-de-Mars, il consulta l'état de 
ses finances; il lui restait du prêt, touché la veille, net 12 
centimes ; et cependant, se dit-il, il faut qu'avec ça j'em 
ploie douze heures à une joyeuse vie! Un centime par 
heure, ce n'est pas trop. Le point le plus difficile pour 
Adolphe Perret, était de savoir de quel côté il porterait ses 
pas. Passy, Meudon, Auteuil, Saint-Denis, traversaient 
son esprit avec tous leurs charmes. Incertain sur le choix, 
il restait le nez en l'air. Tout à coup, arrachant un poil de 
sa moustache, il le confia au gré du zép" hir, et .il marcha 
dans la direction que lui indiqua le s^ttfile,^Mfcent. Eu 
quelques minutes Perret se trouva dans^la plaine de Gre-
nelle, d'où, apercevant au loin l'ombre d'tm bouchon d'as 
sez be

f
lle apparence, il résolut de s'y arrêter, afin d'y utili-

ser ses 1,2 centimes^ base fondamentale des plaisirs de sa 
journée. 

L'entrée de Perret fut des plus joviales ; il débuta par la 
prompte expédition d'un litre de vin, et, s'asseyant à une 
table, il commanda un déjeuner. Le maître de l'établisse-
ment, enchanté de cette visite matinale, la considéra com 
nie un heureux augure pour les profits du jour et il se 
signa. Perret s'insinua aussitôt dans ses bonnes g'râces en 
donnant à comprendre qu'il était remplaçant de fraîche da-
te et qu'il avait beaucoup d'argent à dépenser. Pour mieux 
persuader au traiteur Planche l'existence de son crédit, il 
employa les 12 centimes à la confection d 'une lettre qu'i 
fit écrire au père du remplacé, et, la donnant décachetée 
au sieur Planche, il pria celui-ci de la mettre lui-même à 
la poste. Au moment où la lettre allait partir, Perret la 
reprit et y fit ajouter uu post-scriptum, indiquant d'eu-
vdyer les fonds directement à M. Planche. Une fois la let-
tre partie, Perret l'ut traité comme l'enfant de la maison-
on lui servit tout ce qu'il demanda; il but du meilleur vin! 

Son nom fut inscrit sur le grand-livre de l'établissement 
eu tele d un compte-courant. 

Perret, qui avait réussi au-delà de toute espérance dans 
I exécution de sou projet,

 reil
tra à l'Eeoie-Militaire plein 

• de gaité . Le lendemain il ne se fit pas faute de retourner 
1 en un si bon gîte. Non seulement il consomma selon son 

non désespérant. Fatigué de cette longue attente I ~" 

J * irai— 
mène 
dupe d

u 
avait HÛ 

pense étiez d'autres marchands de vins le prix de son 
placement militaire. Il porta plainte, et Perret a été ir^' 

devant le 2' Conseil de guerre, sous la double préveir' 
d'avoir commis une escroquerie et d'avoir pris par f

ra
 | 

à boire et à manger chez un habitant sans payer. 
M. le colonel Perrin-Jonquières, au préveuu • 0 

vous avez quitté la caserne, vous n'aviez pas d'argent ̂  
Le prévenu : Pardon, colonel, j'avais 12 centimes a 

poche pour aller jusqu'au prêt suivant. ^e 

M. le président : Soit, 12 centimes ; mais avec ça v 

ne pouviez faire une grande dépense. Qu'avez-vous °ri
US 

au sieur Planche pour capter sa confiance et obtenir H 
crédit? du 

Le prévenu .- Je lui ai dit d'abord que je venais no 
m'amuser dans sa maison, parce que j'avais l ,5oo fr' 
recevoir,qu'ils étaient placés chez un monsieur cîe Mencf

8 

et que, devant les toucher bientôt,je voulais m'y prend
6

' 
d'avance pour les dépenser. re 

M. le président: N'avez-vous pas écrit ou fait écri 
une lettre à une personne de la Lozère, comme si J\ 
était votre débitrice? 

Le prévenu : Il le fallait bien pour réussir dans njn 
projet de m'amuser, mats je reconnais qu'il ne m'est rie" 
dû à Mende, là pas plus que partout ailleurs, quoique 
i'aie remplacé deux fois. ' 

M. le président : On ne saurait méconnaître la franchise 
de vos réponses. Ainsi, pour vous donner quelques in-
stants de plaisir, vous n'avez pas craint de vous rendre 
coupable du délit d'escroquerie? 

Le prévenu : C'est malheureusement vrai, colonel; mais 
'aurais payé le sieur Planche si on ne m'avait pas mis en 

prison. Mon capitaine m'avait dit que si je payais, ça irait 
mieux. Alors je voulais le faire. 

M. le président : Et avec quoi? serait-ce avec vos 12 
centimes? 

Le prévenu : Quand je remplacerai une troisième fois 
j'aurai encore des fonds disponibles et je viendrai payer.' 

M. Planche, traiteur à Grenelle : Ce militaire est venu 
chez moi faire de la dépense ; comme il se trouvait n'avoir 
pas d'argent, je lui demandai son nom. Il me répondit 
qu'il s'appelait Jean-Baptiste. Je lui fis observer que ces 
deux prénoms ne m'indiquaient pas sa famille. A cela, que 
fit-il ? il dit qu'il était remplaçant et qu'il avait 1,500 fr. à 
dépenser ; qu'ils étaient déposés chez un notaire, et qu'il 
pourrait les avoir dans deux ou trois jours. 

M. le président : Et sur cette recommandation, ou plu-
tôt sur cette allégation, vous lui avez accordé tout ce qu'il 
vous a demandé? 

Le témoin : Il paraissait de si bonne foi que j'eus le mal-
heur d'y croire. Ma confiance était d'autant plus grande 
qu'il m'avait remis une lettre pour que l'argent du rem-
placement fût versé à mon comptoir à Grenelle. 

M. le président, interrompant : C'eût été, en effet, une 
belle caisse d'épargne! 

Le témoin : Vous voyez qu'il m'a épargné cette peine. 
Il avait tout dépensé avant de venir chez moi. 

M. le capitaine Régis, commissaire impérial, énumèra 

les services de Perret dont les principaux sont inscrits sur 
les registres judiciaires et disciplinaires, et soutient les 
deux préventions. 

Le Conseil déclare Perret coupable d'avoir pris par 
fraude à boire et à manger chez un habitant, et d'avoir, e« 
outre, escroqué des sommes d'argent au préjudice du sieur 
Planche; en conséquence, il le condamne à la peine de 
deux années d'emprisonnement. 

Aujourd'hui, à deux heures, un homme d'une cin-
quantaine d'années, confortablement vêtu et portant à sa 
boutonnière le ruban de l'ordre de la Légion-d'Honueur, 
parcourait, agité, le quai de l'Horloge, lorsque, tout-à-
coup, arrivé à l'angle du pont au Change, il s'élança sur 
le parapet, le franchit d'un bond et se précipita dans la 
Seine. Aux cris des spectateurs qui en un instant encom-
brèrent les quais et le pont, plusieurs bateaux de sauve-
tage furent détachés de la berge, et les mariniers les di-
rigèrent dans la direction où ce malheureux avait disparu. 
Cependant, entraîné par la rapidité du courant, celui qui 
s'était livré à cet acte de désespoir ne reparaissait qu'à de 
rares intervalles, et déjà môme on le voyait s'enfoncer 
sous le bateau broyeur amarré en face de la rue du Harlay, 
lorsqu'un marinier parvint à le saisir par ses vêtements et 
à le retirer hors de l'eau. 

Grâce aux secours que lui a donnés immédiatement M. 
le docteur Leroy, qui s'était transporté sur le bateau 
broyeur où on l'avait déposé, ce malheureux a pu être ar-
raché à une mort qui semblait inévitable. C'est à la suite 
de contrariétés domestiques que, d'après sa déclaration 
reçue par M. le commissaire de police du quartier du Pa-
lais-de-Justice, il avait voulu attenter à ses jours. 

— Hier dimanche, un homme d'une cinquantaine d'an-
nées, dont l'extérieur semblait être celui d'un commission-
naire auvergnat, gravissait, chargé d'un fardeau, une des 
étroites et rapides rues du quartier de la Sorbonne, lors-
qu'on le vit tout-à-coup s'arrêter, vaciller sur ses jambes, 
puis s'affaisser sur lui-même et perdre complètement con-
naissance. Des passants, des voisins s'empressèrent de 
relever et le transportèrent chez un pharmacien de la 
Saint-Michel, où un médecin fut appelé. Mais tout secou 
était inutile; il était mort. Comme il n'avait pas de m 
daille et qu'il ne se trouvait dans ses vêtements aucun P 
pier qui pût le faire reconnaître, on dut le transporter 

Morgue. . J
B 

Les agents qui, par l'ordre du commissaire de polioe; 
quartier, présidaient à ce transport, avaient renia' 
qu'une femme, qu 'on leur signalait comme ayantete .

( 
moin à distance de la mort de ce pauvre homme, 
attendu à la porte du pharmacien, puis à celle du
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satre, que l'on sût s'il y avait quelque espoir a conse 
Eu dernier lieu, elle avait suivi le corps à la Morgue, 
avf.it altendudans la salle commune qu'il fût ex pose, v 

voir sans doute si quelqu 'un le reconnaîtrait. Pensa«VH^ 

eineu 1 » 
cette femme pourrait donner quelque utile renseig i 
les agents lui demandèrent si elle connaissait cet u 
« Je ne sais pas, répondit-elle, peut-être bien ; Ç Y" 

rait bien être quelqu'un de notre pays. » «luisii^ 11 ' 
Peu satisfaits de celte réponse, les agents cor u ^ 

cette femme au commissariat de la cour du Har J'
 ueS
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elle y fut aussi peu affirmative, et enfin, P
r
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lions : « C'est un homme do notre pays, d' 1 -' 
ne peux pas bien le recoiuiaître à preseut, 

demain» » 

dit-elle, -
je
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S
°" examen cadavériiiue a fait reconnaître que ce malheu-

qui était phlhisique an dernier degré, était mort d'u-

co'ngestion au poumon. Il avait le torse tout couvert de 

cicatrices de sangsues, de ventouses scarifiées et de vcsi-

càioires anglais. 

Un sous-officier du 5' régiment de dragons, en 

0I1
aé par anticipation comme devant être libéré le 31 dé-

c Are prochain, avait trouvé à s'occuper comme terras-
c

 flUX
 travaux qui s'exécutent au chemin de fer de 

c, int-Germain, entre la station d'Asnières et l'embarca-

H *re de Paris. Avant-hier, vers quatre heures et demie, 

Pt ouvrier, nommé Auguste Mongelard, travaillait à l'ex-

f émité du pont d'Asnières, sur le territoire de Cliehy, 

l que )e sifflement d'une locomotive venant de la direc-

tion de Paris l'avertit de l'approche d'un convoi. Il quitta 

ussitôt la voie de venue Sur laquelle il se trouvait en ce 

moment, et se rangea sur la voie contiguë. Mais en ce mo-

ment un second convoi, celui de St-Germain, arrivait en sens 

.
 erse

sans qu'il pût le voir ni l'entendre; atteint tout à 
1
 „

 a
 la partie gauche du dos par un des tampons de la 

j
oc

jjj,
0
tive, il fut enlevé de la voie et violemment lancé à 

distance. On accourut aussitôt à son secours, les soins les 

DIUS empressés lui furent donnés, et deux employés, MM. 

Vignière, chef de la surveillance de la ligne, et Jacquin, 

piqueur en chef, le transportèrent à l'hôpital du faubourg 

du Roule. 
Mais son état était trop grave pour qu'il pût être sauvé, 

et dans le cours de la nuit suivante il rendit le dernier 

soupir. 

— Hier, dimanche, à la pointe du jour, un homme vêtu 

en ouvrier montait sur un bateau de buanderie amarré près 

du pont d'Arcole et de là se précipitait dans la Seine. 11 

avait pris toutes les précautions pour accomplir ce suicide, 

et à cette heure matinale personne ne pouvait se trouver 

là pour entraver son dessein; mais par un hasard provi-

dentiel, un employé de la buanderie, le sieur Beaujean, 

arrivait pour terminer un travail pressé. Voyant un homme 

se débattre contre la mort, il n'hésita pas à se jeter à la 

nage, et après avoir failli périr lui-même, il parvint à rame-
ner l'ouvrier sur la berge. 

Cet homme, qui est un mécanicien-ajusteur nommé Au-

guste Pichot et âgé de quarante- huit ans, a été conduit à 

l'Hôtel-Dieu où il est mort d'une congestion cérébrale 

provoquée par une grande quantité d'alcool qu'il avait ab-
sorbée ayant de se jeter à l'eau. 

— Trois jeunes enfants avaient été laissés seuls hier 

dans un appartement cour Lamoignon. L'un d'eux ayant 

trouvé des allumettes chimiques, s'en lit un jouet et mit le 

feu au berceau de son petit frère, âgé de vingt mois. La 

flamme eh un clin d'œil gagna les rideaux, les tentures, 

le mobilier. Heureusement l'un des enfants eut la pré-

sence d'esprit d'ouvrir une fenêtre et d'appeler au se-

cours. I, a porte fut enfoncée, et l'on parvint à éteindre 

l'incendie. Les enfants ont été sauvés ; l'un d'eux seule-

ment à r eçu des brûlures assez graves. 

CRÉDIT FONCIER DE FRANCE. 

Le jeudi 22 septembre 1853, il a été procédé au tirage 

des lots attribués, pour le 3* trimestre de 1853, aux 200,000 

obligations foncières représentées actuellement par 200,000 

certificats de dépôt ou promesses d'obligations foncières 

au porteur. 

A ce tirage, il a été extrait de la roue neuf numéros 

donnant droit aux lots ci-après : 

ORDRE DE SORTIE. NUMÉROS SORTIS. MONTANT DES LOTS. 

1 14,697 100,000 fr. 

2 192,132 50,000 

3 124,941 50,000 

4 193,502 20,000 

5 781 10.000 

6 148,220 10,000 

7 140,661 10,000 

8 172,240 10,000 

9 69,919 10,000 

Les porteurs des titres dont les numéros sont sortis au 

tirage du 22 septembre 1853, sont invités à se présenter 

à l'administration du Crédit Foncier de France, rue des 

Trois-Frères, 5, avant le 1" novembre prochain, époque 

à partir de laquelle le remboursement des certificats de 

dépôt et le paiement des lots sera effectué contre la remise 
des titres. 

On trouve cette, liste à l'imprimerie de la Préfecture de 
la berne, rue J.-J. Rousseau, 8. 

Bourite de Parlai du 36 Septembre 1853. 

AU COMPTANT, 

3 0[o j. 22 déc 73 65 
1 'l^OrO j. 22 sept. 
4 OrO j. Sf« sept...-
•i lfî 0|0 de 1832. 
Act. de la Banque.. 
Crédit foncier 
Crédit maritime. . . 
Société gén. mobil. 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0(0 belge, 1840.. 98 
Napl. (C. Kotsoli.).. 10ÎS 
Emp. Piém. 1880.. 96 
Rome, 5 Opl 96 
Empr. 1830 _ 

101 30 
2813 — 

315 — 

743 75 

FONDS DE LA VILLK, ETC 

Oblig. de la Ville. . — 
Ernp. 25 million». . . 
Emp. 30 millions.. . 
Rente de la Ville. . . 
Caisse hypothécaire. 
Quatre Canaux ..... 
Canal de lîourgogno. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourii. ùo Mono.. — — 

Lin Cohin 
Mi nés de la Loirer. . . — — 
Tissus de lin Maherl. 
Docks-Napoléon 220 50 

1115 — 

80 -
1225 — 
1042 50 

A TERME. 

3 0|0 
4 Ijâ Oio 1852 

Emprunt du Piémont (1849). 

1" 
Cours. 

75 15 
101 20 

Plus 
haut. 

' 75 90 
101 60 

Plus 
bas. 

"75T5 
101 20 

Dern. 
cours. 

78 78 

101 40 

CHEMINS DE FE» COTÉS AU F ARQUE*. 

600 — 
518 75 
477 50 
333 — 

540 — 

Saint-Germain. .... — — 
Paris à Orléans 1220 — 
Paris à Rouen 1025 — 
Rouen au Havre. . . . 505 — 
Strasbourg à Bàle. . . 375 — 
Nord.. 840 -
Paris à Strasbourg.. 933 75 
Paris à Lyon 900 — 
Lyon à la Méditerr. . 747 50 
Ouest 705 — 

ParisàCaenetCherb. 602 50 

AVIS AU PUBLIC. 

Notre journal publie tous les mardis, à sa quatrième page, 
uii taL leau par ordre alphabétique des professions et des prin-
cipales maisons de commerce de Paris, des départements et de 

Dijon à Besançon. . . 
Midi 
Gr. central de France . 
Montereau à Troyes. 
Dieppe et Fécanip.. . 
BtesmeetS-D.àGray. 
Bordeaux à la Teste.. 
Paris à Sceaux 
Versailles (r. g.).. . . 
Graud'Combe 
Central Suisse 

l'étranger. Noua engageons vivement les acheteurs à consulter 
ce tableau qui les conduira directement à l'adresse des pre-
mières maisons dans tous les genres do commerce ou d'indus-

trio et leur indiquera surtout celles qui ont adopte une spé-
cialité quelconque. 

C'est à la fois pour eux un almanaoh utile et une garantio 
pour bien s'adresser. 

Avis au commerce. 

ON A POUR 40 CENTIMES PAR JOUR : l'adresse de sa maison, 
son nom et sa spécialité envoyés à domicile tous les jours pen-
dant un an et publiés par la Patrie, la Gazelle des Tribunaux, 
{'Estafette, le Charivari, deux journaux de théâtres, et l'Ecfto 
des halles et marchés. 12 fr. 50 c. par mois, 150 fr. par an, 
pour les sept journaux. Abonnement de six mois. 

S'adresser 6, place de la Bourse, chez MM. Estibal et fils, 
fermiers d'annonces de plusieurs journaux. 

— La formation rapide des Caisses d'Epargne a révélé à 
notre époque la puissance de l'économie chez les classes labo-
rieuses ; des capitaux immenses sont, chaque année, versés par 
elles dans les caisse 1) de l'Etal ; ces capitaux y trouvent-ils in-
térêt suffisant ? Y sont-ils à l'abri de la dépréciation qui, de 
notre temps, atteint plus rapidement que jamais la fortune 
mobilière? La prévoyance des plus sages, parmi les économis-
tes, l'expérience elle-même ont répondu ; le bons sens public 
sait que les Caisses d'Epargne n'offrent qu'un moyen de pla-
cement transitoire, et personne n'ignore à quelle somme il est 
limité. Une institution offrant un placement plus productif que 
les Caisses d'Epargne, uu placement conservant et AMÉLIO-

RANT le Capital est aujourd'hui olfert à l'économie de tous : le 
petit capitaliste, l'quvrier, RENTIERS jusqu'à ca jour, sont ap-
pelés à devenir PROPRIÉTAIRES. C'est à eux que s'adresse 
l'Epargne Immobilière; c'est sous leurs yeux, avec leurs de-
niers que s'élèveront, sur un des quartiers les plus riches et 
les plus commerçants de Paris, de belles et solides construc-
tions, un passage à boutiques, six grandes maisons, un mar-
ché de comestibles. ' 

SPECTACLES DU 27 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Don Juan d'Autriche. 
OPÉRA COMIQUE. — Le Nabab. 
ODÉON. — Gusman le Brave. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Bonsoir voisin, la Moissonneuse. 
VAUDEVILLE. — La Bataille de la Vie, les Bohémiens. 
V ARIÉTÉS. — Les Enfers de Paris. 
GYMNASE. — Le Pressoir, le Petits-Fils. 
PALAIS-ROYAL. — Un Homme, Deux papas, un Chapeau. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Sept Merveilles du monde. 
AMBIGU. — Le Voile de dentelle. 

KUMXWX DE* ph,wipaIjEé* iw mine 
AUKLMLS MAISONS DE COMMERCE \m rillulS. 

MARDI 27 SEPTEMBRE 1853. — N° 31. 

Maison NORBERT ESTIBAL et fils , 

Fermier» d'annonce» de divers journaux. 

BUREAUX : PLACE DE LA BOURSE, G. 

Pour leSjConditions d'annonces, voir aux 

réclames. 

EXPLICATION 

DES SIGNES ET ABRÉVIATIONS. 
Si Légion-d'Honneur. — © méd. d'or.—® méd. 

d'argent.—® mé*. de bronze. -Exposition de 
Londres : ifi" méd. de prix mi de 1" classe.— 
lia mention honor ible.-P.g« : passage.- Pl. : 
place.— PS : faubourg.—G>e : galerie.—Q' : quai. 
—B*: boulevard. — Pas de signe abrévi-atif : 
rue.—Sp ,é : spécialité— Kxp°">ou E" : exporta-
tion. — D 1 : dépôt. - Fab 1 ou f1 : fabricant. — 
Fab» ou fq»« : fabrique.— Se* ou s' : successeur. 

Achat et vente d'immeubles. 
Charges, Offices, Ponds de Commerce. 

Aux acquéreurs. Choix de toutes sortes d'éta-
blissements de commerce. Négociations opé-
rées par la maison IV. Estibal et fils, fermiers 
d'annonces, s, place de la Bourse. 

Achat et vente d'actions. 
ACTIONS, vente, achat, escompte; rends pub' 1 " 

p. agMle-oh., au comptoir, 4, Geoffroy-Marie. 

Agence d'affaires. 
LECARPENTiËa,l0,Co(tullli6re.Ch»fg*duc<>oien. 

iUui (i aI1otre a(iin ini s tott.Becouvrt»p I'l e c'"<'m '| ™e . 

Allumettes. —Gaz. 
De salon. Briquets b'««. CANOUIL, 4, ps« Violet 

Ameublement. 
ASSOCIATION des OU VRIERS TAPISSIERS. A. LE-

VlEUXetC«,5,Charonne,C r S'-Josh., FgSVAnt. 
PIAT, 56, fs S'-Anloine, toiletles àcorps mobile. 

Fabrique de meubles. 

BEIVTAUD etC", 51, Meslay .Canapés formantltt». 
GUYOT, 95, fg S t-Anloine.Tables à e»»! 1"""» f« bté 

Paillassons. 

UEBEUF-MONTREUIL ,7l ,Cléry,spécial'édeluxe 

Appareils à gaz. 
A.PIC ARD«C-,25T ,S'-Deni8. Admis àl'exposition. 
MOREAU \,12 ,S -Jcan

)
B;itg le »,Verre,btés,écon io250[0 

Armuriers. 
vif ?. LA [,,4i,Ferine-Mathurins,mêdle à Londres 
ltIOMAS,6, Rivoli, sp*»ii'armes de P""". P* m°d . 

Baccalauréat. — Droit. 
f0Uim0UX,L.D.,r=pét.dedrmt

i
2

6
,Ne-Si-Augustin. 

Bains électrisants. 
»v,VP »r^-A .PESNE9,/>hi |iLiite *«P«i«,l,For^ 

Uine-Si-Georges, pr régularl '« les fonctions 
PriBc»«du c»f|'«, proc'àla peau une fraich«» r, 
«u parfum des plus agréables. 12 doses: îefr. 

Bains de vapeur. 
Nouv ">«ot

r
eslauré à75e .EtuvesparMcul.,l f. 25. 

suons et div. Tempér. variée des salles. Ouv. 
aesh.dum.àioli.dus .J7,Cru33ol ,B<iCalvaire 

Bas élastiques pour varices. 
DUCOURTIOUX ,4, Fontaine-au-Roi,invent'de2 

nouv. tissus plus lins,plusdouxetplus solide" 

Bâtiment. 
DELAB ARRE,4, Moulins. Moulure3 en tousgenres . 

Assainissement des habitations. 

Parquets sur bitume, GOURGUECHON,ll8, Rivoli. 

Batteur d'or. 
GÉRARD ,38 ,Charlot.Imitond'orfin (

g
.d .)fiiesetpdie 

* Biberons-Breton, 
S «-femme

)
42

)
st-Séb«stie".Reçtdiim«»enetes.Ap lsm I '!s 

Billards. 
M»">CHERAO,9l,pse 3'-Nicolas,et50,Chat.-d'Eû>i. 

Bouchons et Bouteilles. 
HenryEDARD, 20, pl. St-Germain-l'Auxerrois. 

Braise chimique 
indispensable bretée s. g. A. d'. 

Un seul morceau de cette braise, sans odeur ni 
fumée, suffit p' embraser le charbon le plus 
dur. Un paquet de 25 c. contient assez p 1' allu-
mer le feu deux fois par jour pendant un 
mois. M« CART AU, 123, Université. Comm»", 
export°i>. (Chez tous les épiciers de France.; 

Broderie de Paris. Lingerie. 
A.BOURSlN ,70 ,Richelicu.B>'°d"''Mriche Sp*mod' s 

Brodeur-Dessinateur. 
BADET,U,Nv«-pu-Champs.Sp; é costes officiels. 

Bronzes d'art. 
A. BROCOT et DELET'riiEZ ,62, Chariot. MP ®. 

Cafés. 
GAFÉ DE LA VILLE DE PARIS, dlvansde la Bourse. 

Déjeuners, bulards et div .,42 ,N.-D.-des- Victoires 

Caoutchouc. 
A. AUBËRT« t GÈilAR lJ,sp t(! J e luyaux ,l2 ,Hautevil ie. 
VmtNAUT nls ,4o ,Dauphirio.M"" e » u*e t chaus r<!s . 
LEnAT ,4o4 ,S*-Houore. .Manteaux et chaussures. 

Toiles imperméables. 

DUTERTRE,b"=,baz> r B«-Ne08 ,fAb.52 ,r.Lagny ,b" 

Trône. M'«»«x %t.W.\ id. soie 10 f .; le met. 1 f .65 c . 

Carrosserie — Sellerie. 
LIÉGARD, 23 ,Val-S'=-Calherine. Harnais, selles, 

équipages, couverturesde chevaux, voitures 

Châles. 
AUX INDIENS, C h aies des /«des el français, mar-

qués en chiffres co»>>'l! .PrixiUe.93, Richelieu. 

Chapeliers. 
UESLIN.b'ép'lechapeau bast .,34 ,Quincampoix. 

Chaussures. 
DEGLAYE ,368 ,S'-Honoré(aux Monta5ne,-Rus»el ), 

Chemisiers. 
CLAUDE frères, loo,feSt-Denis,b<s»s.g.d. g. .inven-

teurs d'un patronomètre pour la coupe des 
chemises et des gilets de flanelle* Ces objets 
ne remontent plus et ne tirent nulle part. 

Chocolats. 
BOUDANT fres

)
Vin«»e,L '

sl
«"i

n
«.Don '>-Mali »,2f.li2k» 

GRQNDARD ,l ,r.de i'Odéan,p-*e S. M. l'Impératrice. 

Girage. 
tlusde lavage ni de vernis. Cire LEMAIRE, b té , 

6'empltàoec,l ) rilu"11 e t s ''"pi« 5 se ,'2l
)
Beaurepaire. 

Coffres-forts. 
HAFFNERf">,b'"'.s.d .g .8,pg«Jouffroy.Ser" rM . 

Coiffeurs et perruques. 
MAJESTÉ.C'del'E^p. Eau romaine e*r"la eh ute d eS 

c
^^eveux

!
f
auI

|Ol<petS
le

tc .2
;
G"

, at 011t l' e'15ler ,l>s-Ral , 
Coiffures, Postiches, Parfumerie. 

PARIS, 25, Pge Choiseul. Inventeur de la den-
telle chevelue et d'un nouveau postiche i n vi-
sible 'à l'œil le plus exercé. Eau tonique el 
pommade souveraine contre la chute des che-
veux. ExposUloUS de 1834, 39, 44, 49. 

Séparateur des cheveux, breveté, 

Inv té parCROISAT, coifr , pour tirer facilement 
soi-même tes raies de chair d 'hommes et île da-
mes. Prix del f. à 6 f.,4 teinturines pour blondi 
châtain, brun elnoir, 5 f.la boîte. 76, Richelieu-

Cols et Cravates. 
ALAVILLEDELYON ,l re etseule m,\is°" p r lasp lé 

des cravates el eols en t» g res , 68 ,pS c Vivienne. 
DESSAUX,3i,fsS<-Martin.Chem iseSg»"'Sf°" lards . 

Comestibles. 
Conserves alimentaires elf ruits au vinaigre. 
CIÏOLLET"C«,i,3,5 ,Marbeuf,p ™=éd .MassonMIi .o 5) 
A» M0»TESTAHl)DU )IOSC, 79, Verrerie. Mould«li"« 

Huiles et produits du midi. 

CASSOUTE, KELM et C'«, 16, rue du Helder. 

Corsets. 
Corsetshygieniquesb lé*.i VITE,64,MOI> lmartre .Exon 

Me DUMOULIN, S elll « inventeur d
ucor

5et
 s

an» g,|«S* 

set. 8 méduesbronzee 'a''g en t .44 ,l ! as5°-d n-Rc "'i> art 

LEBREF ,8, G ie Vivienne. Corsets sans goussets. 

Couleurs. — Ciment. 
Hy dri>fn6ede .Via ison™'ige,3 -50 ll!k<'.28 ,G lle-S t-Hon oré 

Daguerréotype. 
Port aits. 

Ed .CLÉMENT ,4 ,N.-<i«-Nazareth.P]aq.«p»l> i «'à2f. 

Appareils. 

BEAUD,Hv«C« 4,Saiiitonge.Plaq»«àl*ai«lcH.B. 
POIiNTEAL, ,i')icai/reme/il4l» llli ii '! " 1BS ,33 ,rg S'-M al "n 

Sabliers TIFFER AU, fabi u « Théâtre, à Grenelle. 

Déménagements. 
BRESSLER ,2i ,L('inercier,B a 'iS'loU,!s .Ec" r,! sansaffr 

Dentelles et Blondes 
Fabriques françaises et belges. 

VARENNE-PAR1SOT, 2 bis, Vivienne. ® ® 

Dentistes. 
DeDAMNEVILLE,m«n.-deiu .,l8i ,M°n 'marl ''e ,p s)eBd 

N0NAT ,chirurg.-dent.,F.!4.P.,io2.fgS«-lBa'rlin. 
REDRESSEMENT DES DENTS par SGHANGB, mé-

decin-dentiste, 36, place del'Hôtel-de-Ville. 

Dessins pour broder-
CHAPPUIS,285 ,S t-Denis.Prdé »p r imp c 'soi-même. 

Deuil. 
AC Orphe;ine,PASQUIËR,164,St-Honoré,enf .Coq. 

stallins 
'etees 

Distillateurs. 
TOUTAIN,fq««detiq»""'setf"'it»,àlaCh aP«nest.Di« 

Doreurs. 
EDAN, l52 ,Saint-Honoré, en facel'Oraloire. 

Eaux minérales naturelles. 
Ancien g^bureau,.). h At''ONTe'C e ,20 ,J.-J.Rousseau 

Eau et Pastilles de Vichy. 

70c .]aboîle ,3 f .500gmel .M<>"FAVREUX,fd 'ie en 1773, 
Giie.st.Hrc

i
28 ,ci-il T

J.-J.R
OU

"
EAU

.S
1 Hnc .b«aucenli 

Gazateurs sans métal à l 'intérieur. 

CENTRALISATION D'APPAREILS, 35, Boulevard 
Bonne-Nouvelle, EN FACE LE GYMNASE , Fabri-
que, 277, S'-Denis.DANGLEetCe . Boites de sels. 

Gazogène pour eau de Seltz. 

V1LUET ,25 ,R <1 Temple. P°udl'« !'etappar 1 « nouv1 , 
de i à 5 lil. .faciles à enarger. Prix de revient, 
à 5 c.la b llc . Expon pour la France el l'étrfng"r. 

Enseignes. — Lettres. 
H. BLENNER, 3, rue Feydeau. Sp lé d'écussons. 

Fleurs artificielles. 
BAPTISTE, 8,Théveno^ci-d'^-Deni s. Fab. etmag. 

defle.urs Unes, h" UOUY «* cil l°"< g 8 '»".F",exp. 

Fontaines-Filtres. 
COSSUSel C, 84-86 ,Po Encourt. Filtrescr»»1 

e
au (iistiné« à la minu te

)(
jpurationà'h Hllesetd' 

Fourrures —Pelleteries. 
BEAUDOU1N, I60 ,r. Montmartre; gros et détail. 

Gaioiers. 
BINNECHÈRE, 72, Beaubourg. En tous genres. 

Horlogerie. 
A. BROCOT etDELEÎTREZ, 62, Chariot. MP ®. 
AU NÈGRE, 19, bd

 S '-Denis. Bijouterie, pendules. 
MANUFACTURE D'HORLOGERIE FRANÇAISE, 55, 

Montorgueil, en face le reslauraut'l'hilippe. 
Horloges publiques. 

NIOT ,io ,Mandar.H °"' 10 g« s àb"p''i x ,t<'» r '>e-broch«. 

Hôtels. 
HOTELDEL'EUROPE(Grand ),4,Valois,P alaU-Ral -

Huile et graisse
 pou

r machines 
Chez A. B AGER etC«, 39, rue d'Enghien. 

Institutions (et agences d'). 
V01TURET ,3

)
Roule .P™':l"'e ai:q«"el' rsetp ro t« ss <! '"'s . 

MORIN, I NSTITUTION A P ANTIN , 63, Grande-
Rue, près Paris. —Cette maison se recom-
mande aux pères de famille par la bonne 
direction de ses études classiques et com-
merciales, par la bonne tenue de ses élè-
ves el, parla modicité de ses prix, qui va-
rient de 400 à 500 fr. suivant l'âge. — Cours 
de dessin, d'allemand, d'anglais et d'espagnol. 

Journaux et Revues. 
Psyché, jal modes ,LENDER ,impr.4

1)
Fontame-iUi)li «r

e 

Lampes perfectionnées 
Brûl a"t l2h.l4f.PARIS ,ft,2 ,L»f'!l' i U ad»,pi . d5Vi«'o»"-es 

Langues. 
KRONAUGE ,57 ,Richelieu.Leç»nsd'»ngia i»«d 'alland 

Laque incrustée. 
DUCOROY,ROSE«C«,bt«,i7 ,Vendôme.Guéridon.. 

éer»» s ,cha '"»,pla t« aux ,nécessa ire«,pap 0t6 ''i e,etc, 

Lithographie.—Imprimerie. 
BILLETS départ*" i h.Papeterie ,28 ,FgMontn">'' lre . 

Étiquettes en tous genres. 

M°n SAINTON, Goixsuc ,36 ,pl.del'Hot«i-d ° V"'«. 

Lits et Sommiers. 
BOISSONNET .69, Richelieu. Fabricant breveté. 
COMBÉT, 46, Richer. Vente de conliance. 
DUPONT, 3 ,N"ve-S'Augustin, fq"e sp'« d« 1"« e n 

ornem tlis et sommiers él 'iqne '.Méd.e'récomp»» 1 

Sommiers élastiques St-Alban b'« et perf. 

GAUCHE et C», fournisseurs des hôpitaux de Paris, 
manufacture, 116, faubourgSI-Antoine, dépôt, 
35, Richelieu, fontaine Molière. 

Loteries autorisées. 
Mon ESTIBAL et C", 12, pl. de la Bourse. Billets 

de toutes les loteries : i fr. Envoyer un man-
dat sur laposle, et 50 cent, pour la liste. 

Maison d'accouchement. 
MHeBOURDON,s«-f«, 66 ,fg S'-Mart in, ri ,a ps'époq. 
M" BRUN Y, sag e fe dela faculté, 233, fgS'-Honoré 

Manège, équîtation. 
Chevaux dr es8 é s p 1 dames .V te ,ach t , con ,dressa ge .C rB 

sp 1 d«M .Baucher ,49 1, 'SClie»-<i 'Ant i ",96w »,St-L''e 

EugneSAUTON«Ce, cité des Martyrs, leçons à-if. 

Médecine. 
Hernies, 

Guêrison radicale s&vii opération, par un nouvea " 
médicament appliqué sur la hernie. Honoraire > 
et médicaments g"»» en

c
as d'in 'n^'.LE J EMBLE, 

dr-méd.-P; , 1 22 ,Bac.(On ne vendpas de bandages) 

Modes et articles de cour. 
ALEXANDR1NE, 

14 , rue d'Antin. 

Modes et coiffures de bal. 

ANSELME ,97 ,N"e-Petits-Champs.Sp«dechar«»"[ . 
GODARD, 38, Vivienne

>
ent«egied sVar ' étés .D"et éter 

Objets d'art. —Mosaïques. 
Mosaïques en marbre taillé et marbre incrusté p r 

meub lea .Décorations inté,ieure11, pier ros incrustee* 
Cl mOSaïq ue » s ur f°nd ^eciment^ranit^ouJeursJe 
dessins variés pour dalUg" d'ég 1 ' 50^ 8 »!» 0 " 16 ^ 1111 » à 

m
an

6e
r

e
tde

 n
ains. LIESCHING «TORASSE, b»" 

»6 d!.U»"»>,7»,q.V<'i"»y. Magasins, 95, Richelieu. 

Oiseliers. 
BARA,bdBeaumarchais,ci-d tbdSt-Denis.M°n8p ll! 

Orfèvrerie, Couverts. 
P défi«ote-M/aii!/(oi!,THOURET,3i ,pl. d« '» Bourse. 

Papetiers. 
BUFFET, 157, Patai-R»'. Papeterieflne, fantaisies. 
i'q ue de registres b té « de LEROY, 199, Temple. 

Papeterie d'administ ' ali °n et de commission, 
spt« de fournU'iresde pension. Com°n , expon. 

Papiers-cuirs à rasoirs. 
Ce papier-cuir remplace avec supériorité la 

pierre à repasser el donne au rasoft, par sa 
composition ehimique, un fil des plus fins et 
des plus doux. — BINET, coiffeur, breveté 
d 'invention s. g. d. g., 29, rue Richelieu. 

Parapluies, Cannes, Fouets. 
MANGIN,parar' ui«<i«poche,gi<>Valois,ps-Rai 106 
RlCHARD ,277 ,S'-Denis .Cannesht8n '«.Fr«,expoii. 

Parfumerie. 
a/oeHeï«e,richss«deschx .LAURENT ,63 ,N 'e-Rivoli. 

MOELLE DE BOEUF en nal»" «t «n pomad«.Si« m«». 
JEANDRON, 2, Lafeuillade, p» la pl. d' Vic'oir«s. 

Maison Semarson, fondée en 1815. 

DE.YÏARSON,CIIÉTELAT «<C«,7l ,S'-Marlin,enface 
S'-M°'-ry .P a 'f .et

saVi
cngros
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Pendules. Bronzes. Candbre\ 
ROLUN, 55,l!retagne. Fqn« etgrands magas'"» 

Pharmacie. - -Médecine. 
Confiserie hygiénique,n atI:onèep arn ne ^ù*m i^'lcina 

Chocolat et bonbons d'une gaveur parfaite pouvait 

être pris même p ar les maladc », 4o, Vivienne 

Chocolat ferrugineux COX.MET 

Cfe pâles couleurs, maux d'estomac, i2 ,S'-Merry 

Pilules ferrugineuses de Vallet. 

Ala ph«ieVILLIÏTTE,i ™nsféré.48 ,r.Bonaparte,«»fa«:o 
l'église suGin-d.s.prés.

 2
 f.

 ie
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at0
n, io f. les 6. 

Pianos. 
AV1SSEAU ae,b ,c ,24 ,bd3t-Denis. Vente •< 1 OC»'> OBI 

Plus de presses. 
COPISTEELECTRO-CHIMIQUE h té ,p r copier t'iea 

écrits sans presses(portatif), 148, Montmartre, 

Pompes. — Jets d'eau. 
H. LECLERC, mécanicien hyd'^quai Valmy loil 

Pompes de tous syslè""», àt«us usages iels d '«aa 

d'appt» et de iar<""*,neurs hydq»" artiBcielleS 

PLASSE ,67,S t-Honoré .P r apparte»'ent8etjardina 

Produits chimiques. 
BRANDELY auteur du traité des manipulai 

tions électro-chimiques. Produits spéciaux 
pour dorure et argenture. Galvanoplastie st 
daguerréotype. Gutta-percha. 7, Fg duTemplej 

BLEUS WUY et Ce, seuls brevetés s. g. d. g., POU» 
LINGE, papeteries et peinture, 13, Temple. 

Reliures d'art. 
AdreDESPIERRES,12 ,pl.d.L0U»™

i
Rr

u
el>E

K
,per«»{ 

Restaurateurs. 
Dîners à i f. 50 c, à 5 et 6 heures. 84, Montmartre^ 
ra^en!e/'ra»f<iî'se,déj.etaîn.à la c''"e,fgMonu

n
a «<i «,i 

Roulage. 
LANGSTAFF,Ehremberg, Maillard, 30, Bergère 

Serruriers - mécaniciens. 
Blenbles de jardin, Serres chaudes. 

LECOURT^SjMarbeuf.Cp'-Eleesjgriuages^oiièr»^ 

Tailleurs. 
FRANCK,28 ,Madeleine .C ost u>nedi

c
our

c
omplet3(|o»' 
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Haui

t8brodé8.' 
M0RLAND, 2, rue Louvois, place Rtohelieu. 

Tailleurs pour enfants. 

M0RLET, rotonde de la galerie Colbert, 2 et 3. 

Teinture de cheveux. 
Eau ©ugenne, coiffeur, 

Pour teindre soi-même les cheveux el la barbe en 
toutes nuances sansnoir .ir

ia peau ni Jaj & 

reflets rouges. 3 f. le fl»«, 8 f. la boîte. 6 ,Helder. 

Vins fins. 
BOUCHARD père et fils, Beaune «t Bordeaux 

ROCAUT, agent, 45, rue de Luxembourg. 

(10136) 
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li» pabWU«llon l^*»»e .lo« Act«9 eï* Maclété «?t oblixatolre, posir l'aimée 185», jlaab la ClAZKTra ©89 XaiBUXAUX, LG OBOIT et le «OUftXAI. 6É!VÉHA.la D'AVFIOHBS. 

»*eutsîts usiobllière». 

VENTÉS PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 
Eq

 l'hôtel des Commissaire»-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Or,„ ■ -e 28 septembre. 
^°p»islant en comptoirs, halan-

™< bocaux, casiers, etc. (145») 

tintant en canapé, fauteuils, 
C " 11SM, tables, etc. U454) 

SOClÉl'ÉS. 
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, . u.!" 1"er". demeurant a Pa-

da ^^'««e-hevée, 12, 

«Dus »„"'!■ «ommuu accord dis-

*ctt . élé. formée entre eux par 
*>n.Kt-f!i, , «'Snalureu privées ilu 
quanti aou

t
 1,uil cent ein-

'»i*onT JX X ', en
.
r
^i»tré, sous la 

et MA7f°
K

c.ï'e Vl«or GUILLAUME 
 *£lj «lER, pou,. i

a
 fabrication 

et vente de plomberie. 
Les deux associés restent en com-

mun chargés de la liquidation. 
Pour extrait conforme : 

Signé : MAZIIIIIER. 

Signé : GUILLAUME . (7635) 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix a quatre heures. 

FaiUUes. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 15- SEPT. 1853, <y«i 

déclarent la faillite ouverte el eu 
fixent provisoirement l'ouverture uu-
dltjour : 

Du sieur GOI1IN fils aîné (Jean-
Bapliste-Jules), opticien, :t Bati-
giiolles, rue Trutlaull, 48; nomme 
M. Ilezançon juge-eommUsaire, et 
M. Thiébaut, rue de la Bieufaisanc" 

2, syndic provisoire (N° 11105 du 
gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ANOUETIN (Prosper • 
François), boulanger, h Nanterre, 
rue du Chemin-de-Fer, 50, le i" oc-
tobre à 3 heures (N« nn4 du gr.); 

Du sieur GODILLOT (Pierre), li-
monadier, boni Beaumarchais, 55, 

le l« octobre à 3 heures (X" un7 du 

gr.); 
Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 
cvnsulier, tant sur la composition de 
l't iat des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics '. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effels 
ou endossements de ces faillites n'é-
tant pas connus sont priés de re-
inellre au greffe leurs adresses, 
atin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur RODDE (Jean), laitier-
restaurateur, rue de Chabrol, 6, le 
\" octobre à 1 heure (N" 10470 du 

gr-); ■■ » 
Du IHïir KASTNER (Emile), fab. 

de passementerie, rue St-Sauveur, 
6, le i" octobre à 1 heure (N° 10962 

du gr.); 

Des sieurs ROBERT et FRICK (Fré-
déric-Philémon et Jean), -associés 
charrons et débitants de vins, îl La 
Villelle, rue de Helleville, 13, le 1" 
octobre à 1 heure (N° 10725 du gr.); 

Du sieur AUCHER jeune (Louis-
Denis), ancien négociant, bout. 
Beaumarchais, 40, le i« octobre ù 1 
heure (N" 9919 du gr.); 

Du sieur CUDEL (A.-N.), ayant 
demeuré au Cateau, ci-devant, et 
actuellement domicilié à Montmar-
tre, le i" octobre à 1 heure (N«io853 
du gr.); 

Du sieur VERNET (Alphonse), 
fab. de passementerie, rue des Fos-
sés-Mont martre, 18,1e 1™ octobre à 
1 heure (N° 10993 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
élcs sur Vétat de ta faillite et délibé-
rer sur la formation d ,t concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en étui d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du mululien ou du rem-
placement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES*».»» HUITAINE. 

Du sieur ROUSSIN' dit NOISEU1L 

Hippolyle), tenant pension bour-
geoise, rue Copeau, 19, le i" octo-
bre à 1 heure (N° 10S69 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il IJ a lieu, ou pas-
ser a la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utitltc 
du maintien ou du remplacement des 
syndic*. 

NOTA. 11 ne fera admis que les 
créanciers vérifiés el affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LABRE Xlaude-Appolinaire), md 
de vins traileur, à La Ch;ipelle-St-
Denis, rue de la Gare, n. 8, sonl 
invités k se rendre le i" oc-
tobre à 10 heures très précises, 

au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément a l'art. 537 
du Code de Commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le olore el 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N« 10652 dugr.). 

MM. les créanciers composant l'u-
nion delà faillite de la dame CUNY 
Hyacinthe- Suzanne-Eugénie), fem-

me de Philippe Raniouol, négo-
ciante, cité du Waiixliall, 2, sont 
inyilés i se rendre le i« octobre 
à 10 heures très précises, au Tribu-
nal de commerce , salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
fortnément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, 
le débattre, le clore el l'arrêter; leur 
donner décharge de leur» fondions 
el donner leur avis sur l'excusabi-
lité du luilli. 

N OTA . Les créanciers el le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des comple el rapport des 
syndics (N» 10627 du gr.). 

ASSEMBLÉES DO 27 SEPTEMBRE 1853 

UNE 11EUBE : Maus, anc. nég. ci 
mercerie, synd. 

TROIS HEURES : Mauger, anc. com-
miss. en marchandises, redd. de 
comptes. — Abault, ent. de char-
pente, id. 

Séimrutious. 

Jugenieni de séparation de corps el 
de biensentre Eugénie-Henninie 
CUVYER et Louis-Joseph-flippo-
lyle AUDOU1N, à Paris, rue du 
Petit-Lion, 10. — Peronne, avoué 

Bécès et Inliumiitioii*. 

Du 2ï septembre 1853.— Mme veu-
ve Shearco, 66 ans, rue Jean-Gou-
jon, (G. - Mme veuve Mallel, 54 

ans, rue Neuve-des-Malhurins 20 

- Mme Guy, 25 ans, avenue Montai-
gne, 45. — M. Guillard, rue Nouve-
des-Pelits-Clianips, 2-4. — M Ju-
lien, 61 ans, rue Croix-des-Petils-
1 hamps, 27. — Mme veuve comtesse 
deCourtin, 86 ans, rue Meslav 41.— 
M. Prcmeau, 72 ans, rue GÙérin-
Roisseau, 16. - Mlle Pcrcot, houl. 

Bourdon, 15. — M. Marsault, 41 ans, 
rue Eblée, 8. — Mlle de Gauville, 51 
ans, rue des Sts-Pères, 55. — Mme 
Haudon, à l'église St-Thomas. — 
Mme Duprat, 57 ans, rue des Cor-
diers, 5. — Mme Vergeol, 53 ans, 
rue d'Orléans, 11. — M. MontoudI 
22 ans, rue de Bièvre, 41 . — Mme de 
la Borderie, 60 ans, rue de la San-
té, 29. 

..Do 24

;
 - M. Lartigue, 75 ans, rue 

Neuve-des-Mathunns, 32. — M Les-
te, 07 ans, passage Tivoli, 10.— Mme 
Bail ot, 33 ans, rue du Fg-St-Hono-
!'':. ,«•. — M- Colhn, 57 ans, rue de la 
\1el01re, 23. _ Mme Chapard, 34 
ans, place Louvois, 4. — Mme veuve 
Ninnc a» ans, rue du Fg St-Denis, 
i; r M - -Mi>''chal, 19 ans, passage 
d'isly. 2i. - Mme Duval, 21 ans, rue 
VieilIc-du-Temple, 3. - Mme Pais-
sau, 25 ans, rue des Amandiers, 40 
— M. Mi, bonis, 84 ans, rue St-Paul, 
ï2. — Mme Meignan, 59 ans, rue des 
Llons-St-Paul, 14. — M. Marsault 
15 ans, petite rue du Bac, 2. — Mme 
Kroinea, 47 ans, rue de l'Eglise 48 
— M. Combelle, 11 ans, rue delà 
Pareheminerie, 15. — M . Leurs, m 
ans, rue de Vaugirard, -H. — Aima 
Guillard, 61 ans, rue Gracieuse, 22. 

Le gérant, 

BAUDOUIN. 

Enregistré à Paris, le Septembre 1833, F" 

S R«çu deux franc* vingt centimes, décime compris. 

.^IMPRIMERIE DE A. GUY0T, RUE NEUVE-DES-MATIIU1UNS, 18. 
Pour légalisation de la siguature A. GUYOT 

Le Maire du 1" arrondissement, 
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L'EPABG MOBILIERE 
SOCIETE CIVILE DES PROPRIETES REUNIES 

Du Marché de comestibles de la Porte-Saint-Mari1 in, 
Du passage de la Porte-Saint-Martin, 

Du passage de la Pompe, 

COMPRENANT : 
1° UN MAIlCHi: DE COMESTIBLES situé à l'encoigimre «le la rue «lu Château-d'Eau et du passage ou rue Nouvelle-de-la-Pompe, coium

u
, 

ttiquant au faubourg Saint-Martin par une galerie couverte à boutiques, d'une contenance de 3,400 mètres, divisé en dix boutiques extérieures 

sur la rue nouvelle, cinq boutiques extérieures sur la rue «lu Château-A'Eau, trois cents places intérieures; 

*° UNE GRANDE MAISON, rue du Faubourg-Saint-Martin, n° double en profondeur, de cinq étages et boutiques; 

3° UN PASSAGE COU VEUT (galerie à boutique*) prenant ouverture sur la maison, rue du Eaubourg-Salnt-Martin , n" ©O, se proToiig<>
Ml)t 

jusqu'à la nouvelle rue ou passage de la Pompe, en face la principale entrée du marché. Cette galerie comprend seize boutiques ayant chacune lo-

gement ou atelier au premier étage; 
4° QUATRE GRANDES MAISONS sur le passage ou rue NouvelIc-dc-la-Pompe, doubles en profondeur, de cinq étages et boutiques; 

5° UNE GRANDE MAISON à usage d'auberge, destinée au Ingénient et remisage des marchands forains; 

Ô° ÏÏJA. RUE OU PASSAGE NOUVEAU-RE-LA-POMPE, soi et constructions, contenant une superficie de SGO mètres, et comprenant égouf 

pavage, trottoirs et appareils d'éclairage ; 

9° UNE CAISSE DE CRÉDIT, ou PRÊT SUR NANTISSEMENT des parts «le propriété de la Société, fixé à un capital «le «00,000 francs. 

MJU contenance totale est de 6,ÉO0 mètres, JLes façades [sur les rues du Waubourg-Sainl-Martin, etn Chûteau-tVMau, JVouvelle-de-la-

SPompe et passage ou galerie vitrée de ta MPorte-Saint-Marlin, présentent un développement de 2GS mètres bordés de boutiques. 

La légende du plan général dressé par l'architecte de la Société complète cette désignation sommaire. 

LEGENDE 
EXTRAITE nU PLAN &ÉWÉMAJL nm JÊAWSOJV8. 

Maison A du pian. 

CONTENANCE : 450 MÈTRES. 

Elevée sur caves de 5 grandes boutiques. 
Entresol pour le commerce. Les 1", 2% 3% 4' étages formant 12 ap-

partements d'ensemble 51 pièces, non compris les couloirs, anticham-

bres et cabinets. 

5' étage disposé en 18 chambres. 

Maison Et. 

CONTENANCE : 300 MÈTRES. 

Elevée sur caves de 2 grandes boutiques et dépendances.. 

D'un 1" élage disposé pour le commerce. 
D 'un 2% 3e , 4% 5*, en 12 appartements d'ensemble 42 pièces, non 

compris les entrées, couloirs et cabinets; d'un 6° disposé en 14 cham-

bres. . 

Maison C 

CONTENANCE : 460 MÈTRES. 

Elevée sur caves de 7 boutiques sur rue et passage. 

D 'un entresol, i . . 
D'un 1" étage, |

 dls
P

0Ses
 P

our le
 commerce. 

ïj.
un

 o.' \ contenant 15 appartements, formant 120 chambres, outre 

D'un 4 1 ' I 'es cot"°'rs et cabinets. 

D 'un 5* en chambres et petits logements, formant 21 pièces. 

Mais©» 9. 

EN TOUT SEMBLABLE A CELLE B. 

Maison JE. 

CONTENANCE : 535 MÈTRES. 

Disposée en auberge pour 50 ou 60 chevaux, 30 chambres, 25 ou 30 
voitures. 

1 grenier. 

Maison B<\ 
CONTENANCE : 500 MÈTRES. 

Disposée en 16 boutiques sur le passage, 16 chambres d'entresol. 

Au 1" étage, une grande galerie de 30 moires. 

Maison €!. 

CONTENANCE : 290 MÈTUES , façade faub. Si-Martin. 
Elevée sur caves de 4 boutiques. 

1 entresol et un premier pour le commerce. 

3 étages en appartements, contenant 21 grandes pièces. 

Un comble disposé en 10 chambres. 

Les Propriétés seront livrées à la Société entièrement construites et prêtes à être mises en location. 

PBINGXPAX.ES DISPOSITIONS 
Extraites de l'acte de Société passé devant M* TMIAV, notaire à Paris, le 17 septembre 

* _ . ... ut ...f..ti. A LI — J:„ r .... _ » o . ... 

ART. 3. 

La durée de la Société sera illimitée, elle ne 
pourra être dissoute que par la décision de l'assem-
blée générale des actionnaires, prise aux deux tiers 
des voix sur une proposition formelle du conseil 
d'administration ou sur une demande d'au moins 
cinq propriétaires de parts d'intérêts, réunissant 

ensemble un quart du fonds social. 
File aura son siège à Paris dans l'une des mai-

sons appartenant à la société, elle prendra la dé-
nomination de compagnie , l'Epargne immobi-

lière. 
ART. i. 

Le fonds social se composera de trois millions 
six cent mille francs, représentés par soixante-
douze mille parts d'intérêts de cinquante francs 

chacune. 

Les parts d'intérêts sont payables dix francs au 
moment de la délivrance du titre provisoire et cinq 

Crânes de mois en mois à partir du jour du pre-
mier versement. 

Néanmoins les souscripteurs auront la faculté de 
se libérer au moment do la souscription de la to-
talité du montant de leurs parts d'intérêts. 

Tout appel de fonds est interdit. 
ART . S. 

Les parts d'intérêts seront nominatives,elles se-
ront indivisibles, ia Société ne reconnaîtra qu'un 
seul propriétaire pour chacune d'elles; sur la de-
mande des intéressés il pourraôtre délivré des cer-
tificats d'inscriptions nominatives d'une, de dix, 
de vingt et de cent parts d'intérêts, et sur la mê-
me demande les certificats délivrés pourront être 
divisés en part» de cinquante francs. 

ART. 8 
Les associés auront droit à un intérêt annuel de 

cinq pour cent des sommes versées à partir du 
jour du versement, et à un dividende qui sera fixé 
par l'assemblée générale des sociétaires; ces inté-
rêts et dividendes seront payés au siège de la So-
ciété, les vingt-cinq janvier et vingt-cinq juillet de 
chaque année. 

ART. 9. 
Le montant des souscriptions sera versé entre les 

mains d'un administrateur délégué à cet 'eïïel par 
le Conseil d'administration, il en fera le dépôt à 
la Banque de France jusqu'à ce qu'il en soit fait 
emploi. 

ART. 10. 
L'administration de la Société sera confiée à trois 

administrateurs. 

ART. 11 

Les administrateurs devront être propriétaires 
de quatre cents parts d'intérêts au moins ; elles 
seront inaliénables pendant la durée de leurs fonc-
tions. 

ART. 23. 

Le conseil de surveillance sera constitué dans 
l'assemblée générale convoquée pour la confirma-
tion des nominations conformes à l'article 10. 

Il sera nommé par la voie du sort, sur un tirage 

entre les associés ayant droit d'assister aux assem-
blées générales. Il se composera de quarante-huit 
membres divisés en quatre séries. La première sé-
rie remplira ses fonctions pendant le premier tri-
mestre à partir du premier janvier prochain; la 
seconde pendant le deuxième; la troisième et la 

quatrième dans le même ordre. 
Semblable tirage sera renouvelé chaque an-

née. 
Les femmes et les mineurs ne pourront taire par-

tie du conseil de surveillance. 
Le doyen d'âge sera président, et le plus j«>ne 

secrétaire. 
Les fonctions de membre de ce conseil seront 

gratuites; elles donneront seulement droit à un je-
ton de présence lors de chaque réunion trimes-
trielle. 

ART. 34. 

L'assemblée générale pourra apporter aux sta-
tuts les modifications ou additions reconnues un-
ies, provoquer la conversion da la Société civile en 
Société anonyme. 

SOUSCRIPTION. 
JLe Capital Social comprenant les propriétés réunie» par L'EPARGNE IMMOBILIÈRE est fixé à 3,000.000 francs. — Il est divisé en p»rt* 

de propriétés ou actions de 50 fr. chaque. — L'action est payable :IO fr. en souscrivant, et, à partir de ce premier versement, par 5 fr. de i»»1* 

e*I»rocurer aux économies les plus modiques un placement solide, productif, dont la surveillance soit facile, dont le titre soit aisément réaU*»* 
Me «el rst le but que se sont proposé les fondateurs de VMSpargne Immobilière» 

Chaque Souscripteur d'une part d'intérêt d^ns la Société devient copropriétaire de six maisons, d'un passage et d'un marché «le comestible*' 
qui couvriront rapidement, en façade sur trois rues, un terrain de 0,000 mètres situé dans un des quartiers les plus riches et les plus coi»' 
mer cents de Paris. , 

ï^es devis annexés à l'acte de Société, et les stipulations de cet acte relatives, notamment au Conseil de surveillance continuellement reuouvew 
«Sonnent la certitude que, dans les délais fixés, de nombreuses locations et un marché bien approvisionné, depuis lonstemus réclama par ,lfl! 
population toujours croissante, seront utilement exploites et produiront aux copropriétaires associés uu revenu bien supérieur à l'Intérêt P»*e 

par les Caisses d'Epargne-

LA SOUSCRIPTION EST OUVERTE 

DANS LES BUREAUX DE LA SOCIÉTÉ, RUE DU FAUBOURG-SAINT-MARTIN, & 
M ets actes de société, plais, devis y seront donnés em communication sur les terrains mêmes, propriété de la Société, que les SiiU4Ciïp«*l,,s 

rottt admis à visiter. Tous les renseignements désirables leur seront fournis par l'architecte chargé des travaux. 

Les demandes par lettres doivent être adressées a M. DE SAILïIiiS, administrateur, el accompagnées de valeurs sur Paris. 


